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Suite du bulletin du 7 novembre. 

HERBES SUR PIED. — ADJUDICATION PAR LOTS. 

D'ENREGISTREMENT. 

DROITS 

Des adjudications par lots, de récoltes sur pied, à recueil-
lir sur des prairies (premières et secondes herbes et fruits des 
arbres), constitue-l-elle une vente passible du droit de deux 
francs par cent francs (article 69, § 5, n° i et de la loi du 22 
frimaire au VU), ou bien n'est-elle qu'un bail de pâturages 

. soumis seulement au droit de vingt centimes pour cent francs 
déterminé par l'article 1 er de la loi du 16 juin 1824? 

Le Tribunal de Strasbourg avait jugé que des adjudications 
de cette nature devaient être considérées comme de simples 
baux, et avait, en conséquence, ordonné la restitution du 
droit.de vente perçu par la Régie. 

Le pourvoi Je l'administration de l'enregistrement a été 
admis, au rapport de M. le conseiUer Bernard (de Hennés) et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Delangle, 
plaidant M e Fichet. Il existe un arrêt de la chambre civile, 
du 26 août 1859, dans le sens de cette admission. 

« Attendu, porte cet arrêt, que les adjudications d'herbes 
à recueillir par les divers adjudicataires sur la prairie des 
défendeurs, divisée à cet effet en cent-vingt-quatre lots, cons-
tituent de véritables ventes de récoltes, quels que soient la 
forme de ces actes et les termes employés dans la rédaction ; 

» Attendu, etc., etc. » La Cour entre ici dans l'examen des 
actes et l'appréciation de leurs dispositions, et elle conclut des 
conditions qu'ils renferment qu'ils n'ont d'autre objet que la 
vente des premières et secondes herbes. 

Ainsi, comme on le voit, la Cour de cassation ne s'en rap-
porte pas, en cette matière, à la„décision de fait des Tribu-
naux, elle contrôle leur appréciation. Il serait donc possible 
que, devant la chambre civile, et nonobstant l'arrêt que nous 
venons de rapporter, qui est plutôt un arrêt d'espèce qu'une 
décision purement doctrinale, le jugement du Tribunal de 
Strasbourg fût maintenu. 

VENTE. RÉSERVE DE LOYERS PAVÉS D'AVANCE. —DROIT DE MUTA-

TION. 

La vente d'une maison moyennant un prix déterminé, et en 
outre avec la condition que l'acquéreur ne pourra exiger des 
locataires de cette maison les loyers payés d'avance au ven-
deur, ni les répéter contre ce dernier, doit-elle donner lieu à 
la perception du droit de mutation non seulement sur le prix 
exprimé, mais encore sur les loyers payés d'avance, considè-
res comme une charge de l'acquisition ?" 

Résolu négativement par le Tribunal civil de la Seine le 7 
décembre 1842. La réserve des loyers payés d'avance, dans 
i espèce, ne peut pas être considérée , avait dit le Tribunal , 
comme une charge dans le sens de l'art. 43 de la loi du 22 
irnnaire an A il. Un ne doit considérer comme charge à ajouter 
•jjpnx exprime que ce qui augmente ce prix, et non ce qui le 

Pourvoi de la Régie.—Ad mission.—M» Fichet, avocat. 

PRET SLR NANTISSEMENT. — DROIT D'ENREGISTREMENT. 

Un, prêt sur nantissement fait à des négocians qui ne rési-
jjsui pas dans le même lieu que les prêteurs peut-il être af-
ranchj du droit proportionnel d'obligation, conformément à 
'a loi du 8 septembre 1850? 
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biens entre ses en fans, et attribué à Nicolas Odou l'entier 
domaine des Guillemettes, à la charge par lui de payer à 
chacune de ses sœurs une somme de 9,000 francs, la succes-
sion s'est trouvée divisée, et l'attribution faite à chacune, 
sans sa participation, sans aucune cession ou abandon d'une 
quote-part des droits des uns en faveur des autres, et chacun 
ayant accepté le lot à lui dévolu par la volonté maternelle, 
il s'ensuit qu'il n'y a pas eu transmission d'un droit acquis, 
ni par conséquent mutation d'une chose passant d'une tète 
sur une autre. » 

Le pourvoi de la Régie contre ce jugement était fondé sur 
la violation des articles 68, § 5, n> 2; et 69, § 7, n° 3 de la 
loi du 22 frimaire an VIL lia été admis, sur les conclusions 
conformes de M. l'avocat-général Delangle ; plaidant M e Fi-
chet. 

Audience du 8 novembre. 

NOTAIRE. — ACTION DISCIPLINAIRE. — COMPÉTENCE. 

Un notaire peut -il être poursuivi disciplinairemenl pour des 
faits en dehors de ses fonctions 1! , 

Les Tribunaux sont-ils compétent pour prononcer les peines 
disciplinaires établies par l'arrêté du % nivose an XII3 

L'affirmative de la première question souffre peu de diffi-
cultés, et la Cour royale de Nancy, en s'occupant de la seconde, 
avait suffisamment manifesté que telle était aussi son opinion. 
Mais quant à cette seconde question, elle ne s'était pas crue 
appelée à la résoudre, et elle s'était déclarée incompétente, en 
décidant qu'aux chambres des notaires seules est attribué le 
droit de prononcer les peines disciplinaires établies par l'ar-
rêté du 2 nivose an XII. 

Cette décision a été frappée d'un pourvoi par M. le procu-
reur-général près la Cour royale de Nancy, et la Cour en a 
prononcé Padmission,conformément à sa jurisprudence. (Ar<-
rêts des 13 janvier 1856 et 23 décembre 1839, qui condam-
nent la doctrine de l'arrêt attaqué sur l'incompétence des 
Tribunaux en cette matière.) 

Dans l'espèce, le fait qui donnait lieu à l'exercice de l'ac-
tion disciplinaire était celui-ci : le notaire inculpé avait frap-
pé de son parapluie un électeur dans l'enceinte même du col-
lège, par suite d'explications relatives au secret des votes. 

RESCISION. — PRESCRIPTION DE DIX ANS. — MINORITÉ. — 

SUSPENSION. 

La prescription de dix ans, prévue par l'article 1504 du 
Code civil, commencée contre un majeur, se trouve suspendue 
parla minorité de celui qui est appelé à exercer les droits de 
ce majeur. Il en est ainsi, parce que le principe général de la 
suspension de la prescription pendant la minorité, établi par 
l'article 2232, ne reçoit aucune exception dans l'article 1504. 

Ainsi jugé par l'arrêt dont la teneur suit : 
« Attendu en droit que l'article 2232 du Code civil ne peut 

recevoir d'exception qu'autant que la loi l'a formeJlejnent dé-
claré; que l'article 1504 du même Code ne contenant aucune 
dérogation au principe général dudit article 2232, d'après 
lequel la minorité suspend la prescription, il faut nécessai-
rement maintenir dans toute sa force et son intégrité ce prin-
cipe prolecteur des intérêts pupillaires; que si le législateur 
eût voulu que la minorité ne fût pas, dans le cas de l'article 
1504, une cause de suspension de la prescription commencée 
contre un majeur, il s'en serait positivement expliqué, comme 
il l'a fait dans les articles 1663 et 1676 du Code civil; que 
dans son silence à cet égard il y a lieu de s'en tenir à la 
règle générale enseignée par le droit romain et par l'ancien 
droit fiançais, et reproduit par l'article 2232, 

» Rejette. » 
(Trépied contre Voisin et consorts.— M. Troplong, rappor-

teur.—M. Delangle, avocat-général, conclusions conformes.— 
Plaidant, M« Fichet.) 

Voir, dans le sens de cet arrêt, l'opinion de MM. Delvin-
court, t. 2, p. 396, aux notes; Merlin, Rép., t. 13, v° Resci-
sion; Solor:, t. 2, n» 493 ; Zacharie, professeur à Heidelberg, 
t. 2, p. 443. M. le conseiller Troplong, dans son rapport, s'est 
rangé à l'opinion de ces graves jurisconsultes. La doctrine con-
traire est professée par Toullier, t. 7, n. 615 et 616, et par 
M. Duranton, 1. 12, n. 548. 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

( Présidence de M. Boyer. ) 

Bulletin du 8 novembre. 

ACTE ADMINISTRATIF! — INTERPRÉTATION. — DIGUE. — ALLUVION. 

Les Tribunaux, s'ils ne peuvent interpréter les actes admi-
nistratifs, ont le droit d'en faire l'application sans empiéter 
sur les attributions de l'autorité administrative. 

Le propriétaire d'une digue ne peut, alors qu'il n'est pas 
propriétaire du sol sur lequel elle repose, prétendre à la 
propriété, par droit d'accession, des attérissemens qui, par 
alluvion, auraient adhéré ou se seraient superposés à cette 
digue. 

La première de ces solutions est de jurisprudence cons-
tante ; seulement il est parfois assez difficile de déterminer 
s'il y a eu, par les juges du fond, interprétation proprement 
dite, ou seulement application d'un acte administratif. 

En fait: un acte d'adjudication nationale, du 28 novembre 
1790, a rendu les auteurs du sieur de Brignac propriétaires d'un 
domaine situé entre deux bras de la rivière de l'Hérault ; en 
travers du bras gauche de la rivière se trouvait une digue que 
le procès-verbal d'adjudication mentionnait comme dépendant 
du domaine vendu. Mais cette digue, qui appuyait d'un côté 
sur le domaine, joignait de l'autre une propriété appartenant 
aux sieurs de Fontenille. Or, il paraît qu'à la longue, se sont 
formés des attérissemens importans, qui insensiblement ont 
recouvert la digue dans une longueur d'environ 80 mètres, et 
s'y sont superposées. 

Alors s'éleva entre les sieurs de Fontenille et de Brignac la 
question de savoir à qui appartenaient ces attérissemens. Et 
cette question en souleva une autre, celle de savoir à qui ap-
partenait le sol sur lequel la digue avait été construite. Le 
sieur de Fontenille soutenait, 1° que le sol n'avait jamais 
cessé d'être sa propriété; 2° que l'existence de la digue n'a-
vait jamais eu lieu qu'à titre de servitude ; 5° que dès lors les 
attérissemens ne pouvaient appartenir qu'au propriétaire du 
sol par droit d'accession et d'incorporation. (Art. 551, 556, 
712 du Code civil.) 

La Cour de Montpellier a accueilli ce système, et déclaré 1° 
que le sieur de Brignac, quoique propriétaire de la digue, 
ne jouissait qu'à titre de servitude du sol sur lequel elle était 
assise, et que dès-lors il ne pouvait prétendre à la propriété 
des terrains adhérens ou superposés ; 2° que dans tous les 
cas ces terrains s'étant superposés à la terre acquise et possé-
dés depuis plus de trente ans par le sieur de Fontenille, le 
sieur de Brignac ne pouvait être admis à les en détacher. 

Pourvoi du sieur do Brignac, qui soutenait 1° que pour 
statuer sur la question de savoir quel était le propriétaire du 
sol sur lequel la digue était assise, l'arrêt s'élait nécessaire-
ment livré à l'interprétation de la vente nationale de 1790, et 
avait dès-lors violé le principe qui attribue à l'autorité ad-
ministrative exclusivement le droit de l'aire pareille interpré-
tation ; 2» que la propriété de la digue (reconnue à son profit) 
entraînait aussi, nécessairement, par droit d'accession, celle 
def terrains qui s'étaient unis naturellement et incorporés par 

superposition à cette propriété (articles 546, 551, 712) ; qu'il 
importait peu de savoir quel était le propriétaire du sol sur 
lequel reposait la digue, puisque ce n'était pas à ce sol, mais 
à la digue elle-même que l'incorporation avait eu lieu. Il 
est vrai la digue aboutissait au terrain du sieur Fontenille, et 
que l'article 336 du Code civil porte que « l'alluvion profite 
au propriétaire riverain. » Mais cette disposition suppose 
évidemment un riverain unique et un état autre que celui 
existant dans l'espèce; elle ne peut, quant aux attérissemens 
formés à la superficie de la digue , s'appliquer à d'autres 
qu'au propriétaire de cette construction, et lui seul devait 
être considéré , du moins pour cette alluvion particulière , 
comme le riverain appelé par la loi. 

La Cour, après une très longue délibération, et conformé-
mentaux conclusions de M. l'avocat-général Pascalis, a rejeté 
le pourvoi en se fondant sur ce que le sieur de Fontenille 
ayant été reconnu propriétaire du sol sur lequel reposait la 
digue (point de fait apprécié légalement et souverainement 
par l'arrêt attaqué), c'était à lui qu'appartenaient nécessaire-
ment les attérissemens incorporés à la digue. 

Au reste, nous rapporterons le texte de ce; arrêt. 
(Rapporteur, M. Miller ; plaidans, MM" Goudard et Ré 

chard.) 

COMMUNE. POURVOI. AUTORISATION. — COMPOSITION DU TRI-

BUNAL. — AVOCAT. 

Le pourvoi en cassation formé par une commune, quoique 
sans autorisation préalable du conseil de préfecture , n'en est 
pas moins régulier, si l'autorisation est intervenue avant le 
moment où la chambre civile statue sur le pourvoi. 

Peu importerait d'ailleurs qu'elle ne fût intervenue que 
postérieurement à l'arrêt d'admission et à la signification des 
défenses de la partie défenderesse. 

Le jugement auquel a, concouru un avocat est nul, s'il n'est 
pas constaté par le jugement lui-même que cet avocat ait été 
appelé dans l'ordre du tableau. 

1° Avant la loi du 18 juillet 1857, il était constant en juris-
prudence qu'une commune pouvait se pourvoir en cassation 
sans autorisation du conseil de préfecture. (Edit d'août 1764, 
art. 41; arrêt, cassation du 28 janvier 1824); Merlin, Qucst. v° 
Commune, g 6; Ordon. Conseil d'Etat, 1 er novembre 1826; 
(Journal du Palais, à sa date) ; Cormenin, Droit administratif, 
4S édition, t. 2, p. 159 ; Tarbé (Cour de cassation), p. 110. La 
loi du 18 juillet 1857 a-t-elle, par son article 49, innové à cet 
égard? On pourrait soutenir la négative en présence du texte 
littéral de cet article, qui ne suppose la nécessité de l'autori-
sation que pour se pourvoir devant les divers degrés de juri-
diction ; or, il est de princips élémentaire que la Cour de 
cassation n'est pas un degré de juridiction. Mais la discussion 
qui a eu lieu dans les Chambres ne permet pas d'adopter cette 
opinion; il en résulte, au contraire, que l'autorisation est né-
cessaire même au pourvoi en cassation (V. Reverchon, Auto-
risation des communes, pages 36 et suiv.) : aussi le Conseil 
d'Etat, saisi depuis 4837 de deux demandes afin de pareilles 
autorisations, a-t-il statué sur ces demandes (ordonnances 28 
janvier 1841, 4 septembre 1840. V. Reverchon, loc. cit.) 

Mais cette autorisation doit-elle, à peine de nullité, être 
préalable au pourvoi, et ne suffit- il pas qu'elle intervienne 
avant le jugement de la cause? C'est dans ce dernier sens que 
la_ Cour de cassation avait jugé relativement à l'autorisation 
nécessaire aux communes pour interjeter appel. (Arrêt du 
10 mars 1829.) 

C'est aussi ce qu'elle a décidé aujourd'hui en rejetant la fin 
de non-recevoir tirée par le défendeur de ce que l'autorisation 
n'avait pas précédé le pourvoi. Il y avait même, dans l'espèce, 
cela de particulier, que l'autorisation n'était intervenue qu'a 
près l'obtention de l'arrêt d'admission; maison sait qu'un tel 
arrêt n'est qu'un incident de la procédure en cassation, et n'a 
pas le caractère d'un arrêt proprement dit; c'est donc jusqu'à 
l'arrêt delà chambre civile que l'autorisation est recevable. 

2° Quant à la question soulevée au fond par le pourvoi, 
elle ne pouvait souffrir de difficulté en présence de la juris-
prudence constante consacrée par un arrêt récent ( V. notre 
bulletin civil du 7 novembre, Gazette des Tribunaux du 8). 
En vainexcipait-on d'un certificat émané de l'Ordre des avo-
cats, et constatant que le sieur Néobé, appelé pour compléter 
le Tribunal, était le plus ancien de ceux qui exerçaient réel-
lement leur profession ; dès que la mention de l'observation 
de l'ordre du tableau ne résultait pas du jugement lui-même, 
la Cour ne pouvait admettre de preuve extrinsèque. 

Cassation d'un jugement du Tribunal d'Argentan, du 26 
juillet 1841. (Comm. de Labellière c. Porriquet. — Rap. M. 
Feuilhade Chauvin. — Conclusions conf. de M. Pascalis, avo-
cat-général. — Plaidans : M" Garnier, Roger et Chevalier.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION ( chambre criminelle). 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes. ) 

Bulletin du 9 novembre. 

CONCUSSION, FONCTIONNAIRE PUBLIC, QUESTION AU JURT.-

DÉFENSE. 

-PEINE 

Le nommé Fouquet a été condamné à cinq ans d'emprison 
nement par arrêt de la Cour d'assises de la Seine du 25 sep-
tembre. (V. la Gazette des Tribunaux du 26 septembre.) Le 
jury avait déclaré Fouquet coupable, mais avec circonstances 
atténuantes, de s'être abstenu, par dons et présens reçus, de 
faire des actes qui entraient dans l'ordre de ses devoirs, étant 
aide de l'essayeur de la Monnaie de Paris, et préposé par ce 
dernier à l'essai des matières. 

Me Lanvin , son avocat, a soutenu que le jury, au lieu 
d'être interrogé sur l'emploi spécial exercé par Fouquet à la 
Monnaie, aurait dû être interrogé dans les termes de l'article 
177 du Code pénal, et conformément à l'arrêt de renvoi 
l'acte d'accusation, sur le point de savoir si cet accusé était 
préposé d'une administration publique. A l'appui de cette 
proposition, M 8 Lanvin a invoqué l'arrêt rendu, le 7 janvier 
1845, dans l'affaire Hourdequin, qui porte: a que ce point 
( la qualité de préposé d'une administration publique) est une 
question où le fait et le droit sont intimement unis, et qui, 
dès lors, n'excède pas leà limites de la compétence du jury.» 

L'avocat a en outre soutenu que, d'après le verdict des ju-
s, Fouquet n'était que l'aide de l'essayeur et le préposé de Miquet 

ce dernier; qu'ainsi la Cour d'assises avait faussement appli-
qué l'article 177 du Code pénal en le considérant comme vré-
posé de l'administration. 

préposé de 
tient appli 

comme pré-

Enfin, il a présenté un troisième moyen tiré d'une viola 
tion des articles 555 et 363 du Code d'instruction criminelle, 
en ce qu'il résultait du procès-verbal des débats que le mi-
nistère, public avait eu la parole le dernier sur l'application 
de la peine. 

M. Delapalme a combattu ces moyens, et la Cour, après 
un long délibéré en la chambre du conseil, a rejeté le pour-
voi par un arrêt dont nous donnerons le texte. 

EXERCICE ILLÉGAL DE LA MÉDECINE. — PEINE DE SIMPLE POLICE. 

L'article 33 de la loi du 19 ventôse an XI punit d'une amen-
de pécuniaire envers les hospices celui qui exerce la méde-
cine sans avoir obtpnu les diplômes prescrits par les lois et 
lèglemeiis. L'article 36 do la même loi attribue compétence 

aux Tribunaux correctionnels pour la répression de cette in-
fraction, et prononce une aggravation de peine contre ceiui 
qui non-seulement exerce la médecine, mais en même temps 
usurpe le titre de médecin ou d'officier de santé. La Courue 
cassation, par une jurisprudence constante, a décide quel a-
mende pécuniaire indéterminée prononcée par 1 article ÔO oe 
la loi du 19 ventôse an XI, devait être réduite aux peines de 
simple police. C'est cette jurisprudence dont le Inbunai cie 
Vannes avait fait application, en infirmant un jugement au 
Tribunal de Ploermel, qui avait, pour exercice illégal de a 
médecine, condamné le nommé Cherb, (laboureur, attendu la 
récidive, à trois mois d'emprisonnement et 50 fr. d amende, 
et' avait réduit la peine à cinq jours d'emprisonnement et lo 
"rancs d'amende. Aussi le pourvoi formé contre ce jugement 
par le procureur du Roi de Vannes a-t-il été rejeté. ( M. Ue-
haussy.de Robécourt, rapporteur; conclusions conformes de 

M. Delapalme, avocat-général.) 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE. CITATION. — DOMESTIQUE. 

LIVRET. 

tin arrêté du maire de Strasbourg a défendu à tous les 
habitans de cette ville de prendre des domestiques qui ne se-
raient pas pourvus d'un livret délivré par la municipalité. Un 
procès-verbal dressé par le commissaire de police constate 
que le sieur Zietter, jardinier, avait à son service une domes-
tique sans livret. Le sieur Zietter fut cité devant le Tribunal 
d^ simple police; mais la citation qui lui fut notifiée lui re-
prochait d'avèir donné à loger à un étranger. Le sieur Aietter 
comparut, lecture des pièces et du procès-verbal lut donnée 
dévant lui, et il se défeudii. 

Le Tribunal de simpb police de Strasbourg décida que la 
citation devait énoncer le fait imputé au prévenu; et attendu 
l'erreur commise dans la rédaction de l'exploit, devait entraî-
ner la nullité. Les motifs du jugement expriment en outre que 
le fait d'avoir pris une domestique sans livret ne peut consti-
tuer une contravention. Le commissaire de police de Stras-
bourg s'est pourvu en cassation. 

M. le conseiller Rives a fait suivre son rapport d observa-
tions dans lesquelles il a rappelé que la Cour avait juge, le 16 
avril '1825 et le 18 juillet 1859, que l'autorité municipale ne 
pouvait obliger les maîtres à ne recevoir des domestiques 
qu'autant qu'ils seraient porteurs de livrets ou de cartes de 
sûreté, et que deux arrêts des 1-4 novembre 1840 et 5 février 
1841 avaient décidé qu'on ne pouvait appliquer les peines por-
tées par l'art. 471, n» 15, du Code pénal, à ceux qui contreve-
naient à un règlement municipal enjoignant l'observation des 
décrets impériaux des 5 octobre 1810 et 23 septembre 1813, 
d'après lesquels les domestiques doivent être munis de livrets. 

M. l'avocat-général Dalapalme, s'expliquant d'aboid sur lo 
moyen de forme, a pensé que le jugement attaqué avait violé 
l'article 147 du Code pénal en annulant pour vice de forme 
la citation notifiée au prévenu. En effet, en matière de sim-
ple police, le prévenu peut comparaître volontairement; or, 
Zietter a comparu, et il s'est défendu. Peu importe que le 
fait ait été mal qualifié dans la citation, l'instruction et les 
débats peuvent imprimer aux faits une nouvelle qualification 
que le juge a mission de déclarer et à laquelle il doit pro-
portionner la peine à appliquer. M. l'avocat-général a donc 
conclu à ce que le jugement fût cassé; mais il a demandé, en 
se fondant sur la jurisprudence rappelée par M. le rappor-
teur, que la cassation fût prononcée, mais sans renvoi, puis-
que le fond ne constituait pas une contravention. 

- La Cour, sans statuer sur le moyen de forme, a rejeté le 
pourvoi au fond, en s'appuyant sur des motifs qui reprodui-
sent l'esprit de sa jurisprudence antérieure. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Jean Philippon, condamné par la Cour d'assises du 
Finistère à vingt ans de travaux forcés, comme coupable du 
crime de viol sur une jeune fille au-dessous de onze ans; — 
2° De Ferdinand-Nicolas Denoyelle (Oise), vingt ans de tra-
vaux forcés, incendie d'unegrange dépendant d'une maison ha-
bitée ;—3° De F'rançois-Dems Thiébault (Seine), cinq ans de 
travaux forcés, faux en écriture de commerce ;—4° D'Eugène 
Maugeon (Seine), six ans de réclusion, attentat à la pudeur sur 
une jeune fille âgée de moins de onze ans; — 5° De Louis 
François dit Fourla (Finistère), dixans de travaux forcés, vol 
avec effraction et escalade. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Brisson. ) 

Audience du 9 novembre. 

AFFAIRE DU JOURNAL la France. 

M. Frédéric Dollé, gérant de la France, comparaît devant 
la Cour d'assises pour répondre à quatre délits politiques que 
le ministère public a cru trouver dans les numéros de ce 
journal des 21 octobre et 3 novembre. Lorsque le premier 
numéro eut été publié, la chambre des mises en accusation fut 
d'abord saisie de la poursuite; mais le second numéro ayant 
paru avant le rapport du juge instructeur, M. le procureur-
général revint à la voie de citation directe, et c'est par suite 
de cette citation que l'affaire se trouve appelée devant le jury 
de la présente session. 

Un grand nombre d'avocats en robe occupe les bancs du 
prétoire. Le public est peu nombreux. Plusieurs magistrats, 
au nombre desquels se trouve M. le procureur-généi al Hé-
bert, prennent place derrière les fauteuils de la Cour. 

M. l'avocat-genéi a I Xouguier occupe le siège du ministère 
public. Au banc de la défense vient s'asseoir M» Fontaine, as-
sisté du gérant de la France, de M. Aug. Johanet, et de quel-
ques autres rédacteurs de ce journal. Dans la partie réser-
vée du prétoire, on remarque quelques personnages légiti-
mistes et des ecclésiastiques, dont plusieurs sont revêtus du 
costume laïque. 

Après la prestation du serment de MM. les jurés, M. le gref-
fier Duchesne donne lecture du réquisitoire de M. le procu-
leur- général, duquel il résulte que les deux articles incrimi-
nés contiennent les quatre délits suivans : 1° Adhésion à une 
autre forme de gouvernement; 2° attaque contre les membres 
de la famille royale ; 5° excitation à la haine et au mépris du 
gouvernement; 4° vœu et espoir du renversement de la dy-
nastie actuelle et de restauration de la dynastie déchue, délits 
prévus par les lois des 17 mai 1819, 29 novembre 1830, et 9 
septembre 1853. Lecture est ensuite donnée de l'ordonnance 
de M. le président qui fixe à ce jour les débats de cette af-
faire. 

■ M. le président, au prévenu : Vous reconnaissez-vous l'au-
teur des deux articles incriminés? 

M. Dollé : Je me reconnais responsable des deux articles. 
Je suis l'auteur du premier seulement. 

M. le président : La parole est à M. l'avocat-général. 
M" Fontaine : Pardon, Monsieur le président, j'ai des con^ 

clusions à prendre. 
M. le président : Parlez. 

M« Fontaine donne lecture des conclusions suivantes : 
« Attendu que le numéro du 21 octobre a donné lieu à uno 

instruction par les voies ordinaires, conformément à la loi du 
28 mai 1819; 

» Attendu que la saisie a donné lieu même à une ordonnança 
de lu chambre du conseil ; 

t Que, dsiis cet élat, il n'étai» plus loicibUiu milflltèrf M 
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Llic de recourir a la voie de citation directe dans les ternies 

de l'articië 2 1 de la loi du 9 septembre 1855, 
» Déclarer nulles la citation et la poursuite a l'égard de l'ar-

ticle du 21 octobre 1813. • 
« Ces conclusions, ajoute le défenseur, n'ont pas besoin de 

développement. La loi de 1853, article 21, permet la citation 

directe devant la Cour d'assises, môme en cas de saisie du 

journal ; mais voici ce qui s'est passé : le 21 octobre, il y a eu 

saisie ; le 25, notification ; le 2(5, le gérant de la France a été 

interrogé. Dans cette position, voici la question que je soulève : 

quand fa' voie criminelle ordinaire a été épuisée, M. 1; procu-

reur-général a-t-il la faculté de la dessaisir, et de revenir à la 

voie de citation directe? Cela me parait impossible. Or, c'est 

là cependant ce qui a eu lieu; et comme il en est résulté que 
le rapport du magistrat instructeur n'a pu être fait dans les 

dix jours à la chambre du conseil, l'expiration de ce délai rend 

lasaisic nulle, et la poursuite n'a plus d'objet.» 
M. Xmtguier , avocat-général : Nous comprenons à mer-

veille le désir et l'intérêt qu'a le défenseur de la France de 

(tire admettre ses conclusions. Mais elles reposent sur une 

erreur de droit, qui a déjà été souvent repoussée par la 

justice. L'article 21 de la loi de 1855 n'impose qu'une, con-

dition au ministère public: c'est de notifier la saisie au pré-

venu avant de lui envoyer la citation directe: c'est la seule 

obligation qu'il ait à remplir. 

» Nous savons que la presse a plus d'une fois cherché à 

équivoque* sur ce point. Il y a même eu un arrêt fort res-

pectable de cette Cour , qui semblait consacrer IVpinion du 

défenseur; mais, nous devons le dire, cet arrêt a été cassé 

en 1850 par la Cour suprême, et depuis un grand nombre 

de décisions sont venues contrarier cette jurisprudence. Tout 

récemment encore le journal la Mode, qui se trouvait en po-

sition d j. la combattre, s'est laissé condamner sans soulever 

la difficulté , sans même comparaître devant le jury. Il ne 

saurait donc plus y avoir de doute à cet égard, et les conclu-

sions qu'on vient de poser n'auront eu qu'un résultat, celui 

de trahir la préoccupation de la France en face de ce procès. » 

M" Fontaine : Je connaissais cette jurisprudence. Mais la 

presse n'est en position d'abandonner aucun de ses droits, 

et je désire que la Cour juge de nouveau la question. 

La Cour, après en avoir délibéré dans la chambre du con-

seil, rend un arrêt par lequel elle rejette les conclusions, et 

ordonne qu'il sera passé outre aux débats. 

M. l'uvocat-géuéral se lève, et s'exprime ainsi: 

'» L'incident dont vous \e.iez d'être témoins vous a prévenus 

que ta France était devant vous pour répondre à deux pré-

ventions. Si nous avons insisté pour que celle résultant du 

premier article restât au procès, ee n'est pas que l'un soit 

n ' '-aire à la poursuite de l'autre. Tous deux sont repro-

châmes à des titres divers. Mais il ne nous était pas pas pos-

t.h'e dé laisser passer un piinc pe faux dans la jurisprudence, 

et de rouvrir un article dang reux par une tin de non-recevoir. 

Voila ce qui explique la résistance légitime que nous avons 

opposée à l'admission des conclusions du défenseur. 

» Quand nous saisissons les journaux, c'est, pour ainsi dire, 

a notre corps défendant. Nous vivons daus un pays sage, ami 

des lois, qui sait distinguer ses amis de ses ennemis, et réfor-

ma- lui-même une multitude d'instincts aveugles et coupa-

bles qui fermentent dans son sein. Aussi lui laissons-nous 

beaucoup à faire ; et bien souvent nous couvrons de notre gé-

nérosité des publications dont cependant les tendances, les 

provocations et les doctrines pourraient, à juste titre, attirer 

sur leurs auteurs la répression de la justice. Mais il y a un 

terme à toutes choses : il arrive un moment où la tolérance 

devient une faiblesse. Quand les limites non-seulement per-

mises, mais tolérées, sont franchies avec audace ; quand le 

larigngcde la presse ne connaît plus de frein, un devoir nou-

veau se présente pour le magistrat; et, sous peine de forfai-

ture, il doit vous déférer des délits qui deviennent scanda-

leux. 
» Telle est la situation dans laquelle la France se trouve 

aujourd'hui placée. Dausces derniers temps, on n'a pas craint 

de lever avec une sorte de frénésie le voile sous lequel se ca-

chaient auparavant les intentions coupables L'attaque a pris 

un cuactere d'hostilité ouverte. On n'a même plus pris la 

peine de recourir à ces mots artificieux, aces tournures habi-

les, à ces réticences calculées, qui laissent deviner la pensée 

sous les dehors d'une prudente phraséologie. Le langage est 

devenu audacieux 
» Longtemps cependant nous nous sommes montrés indul-

goiisj longtemps nous avons toléré des écarts coupables en 

nous demandant le secret de ce retour à de vieilles Hostilités. 

Ce secret., où etait-il en effet? Est-ce dans le nombre infini 

des pastisafis de la France ? Grâce au cUI, d spuis la révolu-

tion do juillet nous avons fait de remarquables progrès. Les 

esprits sages, qui s'étaient tenus d'abord éloignés du mouve-

ment à la suite duquel l'ancienne dynastie était tombée, se 

sont 8 ;c :essivement ralliés; ses plus fidèles ont compris que 

la fidélité, ce sentiment si noble, ne les obligeait pas à la 

haine ; il s'est fait une grande réconciliation. Quelques, nom 

mes se sont tenus à l'écart; mais, nous devons le dire, ils vi-

vent dans l'isolement le plus complet. Où doue est le secret 

<!.: ( elle attaque? Est-ce dans l'union du parti légitimiste? Hé-

las, i vous savez ce qu'il faut penser de cette union: dans leur 

camp se sont élevées des dissensions intestines; elles s'éta-

lent au grand jour dans les publications les plus animées. 

Ï Encore une fois, en présence de ces faits, où donc est le 

secret de ces hostilités, qui ont pris depuis quelque temps un 

caractère aussi vif? Il est, il faut bien le dire, dans le fait le 

plus insignifiant qui se sjit produit de nos jours. Un prince 

do l'ancienne famille royale, après avoir parcouru la Prusse 

et l'Italie, ses! rapproché de nous; il a voulu visiter l'xVngle-

terre, et alors cette proximité, que personne n'avait eu la 

pensée de gêner, est devenue le texte de déclamations et d'at-

taques pour la France; elle s'est plu à grossir cet événement, 

si simple et si peu important en lui-même. Ses rédacteurs se 

so ut surexcités, et, dans cet état de surexcitation, ils ont en-

freint les limites dans lesquelles doit se renfermer Lur pen-

sée. Voilà, Messieurs, le grand événement qui les a conduits 

jusqu'aux derniers termes de l'égarement et de Panimosité 

» Commençons par le premier article, celui du 21 octobre. 

Il contient un double délit: le premier estime attaque contre 

les droits que le roi tient de la Charte constitutionnelle ; le se-

cond consiste dans le vœu de restauration de la branche dé-

celte restauration, personne n'y croyait en France, et les roya-

listes étaient honnis, calomniés; sur le simple soupçon qu'il 

s'en trouvait un jour à l'Ilôtel-de-Ville , on mit le feu à ce 

palais pour qu'ils n'échappassent point, et, le 2 juillet l(i52, 

Coudé livrait bataille aux soldats du roi à la porte St-Antoine , 

M lle d'Orléans faisait tirer sur eux le canon de de la Bastille, 

et on les massacrait partout où on les trouvait. Cependant, 

trois mois après, le jeune Dieu-Donné avait repris possession 

du sceptre de s -s ancêtres. Lue étincelle avait allumé l'incen-

die, une goutte de rosée du ciel reteignit... Quelques hom-

mes d'élue ayant été visiter le jeune prince au lieu de son 

exil, tout le monde voulut les imiter. » 

» Ces délits ont été commis dans un article dont le titre se-

ra pnur vous, Messieurs, un sujet de stupeur; il est intitulé : 

Souvenirs historiques. A ce mot, on se demande comment un 

tel article peut être l'objet de poursuites judiciaires. Quoi ! des 

souvenirs historiques, des souvenirs retirés de la nuit des 

temps, deviennent l'objet d'une prévention ! 

■o Voilà ce que nous nous sommes dit au premier abord, 

Messieurs; mais nous avons lu, nous avons lu cet article tout 

entier, et nos impressions ont bien changé. Un journal quoti-

dien en effet, éphémère par sa nature, ne vit que d'actualités. 

S'il parle du passé, il n'en peut parler qu'eu appliquant la 

pensée qu'il y puise aux faits qui se passent dans le présent. 

Nous ne pouvions eonc pas interpréter autrement les vues 

rétrospectives de la France avant même d'acquérir, par la 

lecture de son article*, lu onviction profonde qui nous anime 

àujo'ird'hui. Nous ne nous étions pas trompé, Messieurs; 

vous serez convaincus bientôteomme nous que sous le mas-

que trompeur d'un retour à des faits d'autrefois, on a voulu 

ramener les esprits à l'histoire de nos jours; et qu'en em-

pruntant des récils aux guerres de la Fronde, aux luttes de 

Turenne et de Coudé, à la politique de Mazarin et à la mi-

norité de Louis XIV, on a voulu attirer l'attention sur le duc 

ire Bordeaux ! 
« En effet, est-il possible de s'y méprendre? Ecoutez cet ar-

ticle : 
SOUVENIRS HISTORIQUES. 

« C'est aujourd'hui, 21 octobre, l'heureux anniversaire de 

la rentrée à Taris de Louis XIV, après les troubles de la 

Fronde..'. » 
« Nous sommes bien loin de nos jours: nous voici reculés 

de deux siècles m arrière. Mais ce qui suit nous ramène à no-

tre époque : 
<■ Comme Mgr leduo de bordeaux, ce prince s'appeluitDieu-

Donne, et, comme lui aussi, il quitta Taris devant plus de 

douze cents barricades; lesquelles étaient si fortes, disent les 

Mémoires dû temps, que tout le reste du royaume' assemblé 

n'eût pas été capable de les forcer. 

i I, ; retour du jeune roi lit cesser tous les troubles, toutes 

les prétentions "illégitimes ; il y eut une amnistie générale, 

même pour M. le duc d'Orléans, qui avait usurpé le pouvoir, 

ci dès lors commença pour la Franco le rogne glorieux du 

jnonarqt» qui donna son nom à son siècle, houx mois avant 

» Voilà l'article, vous le connaissez. Eh bien ! permettez-

nous uneqiiestion : (pie chacun de vous place sa main sur sa 

conscience et se demande de qui l'on a voulu parler. Est-ce 

de Gaston d'Orléans, ou du prince qui nous gouverne? est-

ce de Louis XIV, ou du duc de Bordeaux? Par ces alhisi< in 

si transparentes, a-t-on voulu nous raconter ce que nous sa-

vons tous, l'histoire d'autrefois, sans autre intention, sans 

application aux temps présens? Q ui de vous ne répond non, 

sans hésiter, à une pareille question Cependant ne laissons 

rien au hasard; n'examinons pas si l'on n'a eu d'autre but que 

de nous parler de cette époque malheureuse ou les grands 

noms de Turenne e! de Coulé se sont successivement ternis; 

prenons l'article dans ses détails, et voyons ce qu'il renferme. 

» Dans les premiers mots, l'assimilation du duc de Bor-

deaux et de Louis XIV n'est pas dissimulée; comme lui, dit 

l'article. Tuis, un peu plus loin, quand on parle du retour du 

jeune roi, on ne dit plus comme lui. Voyez l'habileté : on sent 

le danger d'un pareil langage. Et, d'ailleurs, qui pourrait s'y 

trompe.? n'écrit-on pas pour des hommes intelligens? Lesens 

n'est pas équivoque. 

» Il y a nu mot, d'ailleurs, qui explique tout : c'est ce nom 

appliqué à Louis XIV : le jeune Dim-Donné. Quoi ! Louis \IV, 

roi depuis cinq ans, ce serait lui, et non pas le duc de Bor-

deaux, que l'on voudrait désigner ainsi en parlant du retour 

du jeune roi ! Mais, feuilletez tous les historiens : Voltaire, 

Anqnetil, le cardinal de Relz; et si vous trouvez dans l'un 

d'eux ce nom appliqué à Louis XIV, j'abandonne volontiers la 

prévention >urce chef. C'est évidemment le duc de Bordeaux 

que le journal désigne, c'est son retour qu'il espère et qu 'i 

so!|i( ite. 

» Nous avons maintenant une seconde série d'observations à 

•vous présenter. Nous venons de suivre l'assimilation des per-

sonnes duduc de Bordeaux et de Louis XIV, suivons maintenant 

le cours des événemens,et voyons si l'article incriminé s'appli-

que au passé ou au présent. On parle d'usurpation de la rc yau 

té. A qui s'applique ce mot impie? Tout le monde sait que 

pendant la Fronde nul n'a songô'à lutter contre la royauté. 

Gaston ne l'a pas renversée, lui qui s'est jèté avec Turenne 

et Coudé dans les discordes civiles. Le roi est resté sur le 

trône. Qui donc a usurpé, selon vous?I e prince actuel. Voilà 

votre accusation, et voilà pourquoi aussi vous parlez de res-

tauration. De restauration, il ne pouvait pas y en avoir à l'é-

poque de la Fronde, puisqu'il n'y avait pas eu de couronne 

enlevée. Il s'agit donc d 'une restauration dans l'avenir. Ce mot 

éclaire et illumine votre pensée. 

» Enfin, dans la dernière phrase, on dit: «Quelques hom 

mes d'élite ayantété visiter le jeune prince au lieu de son exil, 

tout le monde voulut les imiter.» De quel exil parlez-vous? 

De l'exil de Louis XIV? Mais il n'est jamais, pendant sa mi 

norité, sorti de ses Etats. Le lieu d'exil dont vous parlez, ce 

n'est ni Poitiers, ni Orléans, ni les portes de Paris, où fut suc-

cessivement Louis XIV : c'est l'Angleterre, où se trouve le duc 

de Bordeaux ! Ah ! nous le comprenons : en apprenant le 

voyage entrepris par ce prince ; en entendant dire que que 

ques-uns de ses amis l'accompagnaient ou étaient ailés le re-

joindre, vous avez voulu en grossir le nombre; vous avez pro-

voqué le zèle de ses partisans : voilà votre pensée, voilà votre 

but... Avouez-le sincèrement, et n'essayez pas de la dissimu-

ler sous une équivoque ! 

» Nous arrivons au deuxième article. Il contient d'abord les 

deux délits résultant du premier : puis, il en renferme deux 

autres, qui ont avec ceux-ci une relation intime; c'est d'abord 

le délit d'offense envers les membres de la famille royale. Vous 

comprenez en effet, la tactique des rédacteurs de la France. 

Messieurs, ils s'attaquent d'abord à tous les principes, puis ils 

arrivent jusqu'aux personnes; ils attaquent le prince qui, daus 

une probabilité fort éloignée, et qui ne se réalisera pas, nous 

l 'espérons, est destiné a prendre la régence du royaume. Le 

second délit, c'est celui d'adhésion à une autre forme de 

gouvernement. Ainsi, rien n'est épargné : on va droit au cœur 

de tout ce qui fait notre force et notre salut, 

» Daus quel article.se trouvent ces attaques? Dans un ar-

ticle dont l'esprit tient véritablement du vertige. M. le duc de 

Nemours annonce un projet de voyage à Londres: s'il serôa 

lise, on en comprend facilement le motif. La reine d'Angle-

terre est venue eu France présenter ses respects et sou assu-

rance d'amitié à notre roi. A cette époque, M. le duc de Ne-

mours était, absent pour le service du pays ; il parcourait les 

camps et les principales villes de France. Sans doute, en 

obéissant à ce devoir impérieux dans cette occasion, il y obéit 

à regret j et alors, à son retour, après quelques temps donné 

au repos, il a supposé qu'il était convenable pour sa dignité, 

pour celle même de la nation, que lui, placé sur les premières 

marches du tiône, allât en Angleterre. Voilà sans doute, nous 

l'imaginons, le motif de son voyage. Que fait la France'! Elle 

ne veut pas de ce voyage : elle gourmande le prince, entrave 

sa liberté, qu'elle devrait respecter. Voici comment elle s]ex 

prime à ce sujet, dans le numéro du 5 novembre : 

« S'il faut en croire les bruits qui circulent, Londres va 

bientôt offrir un spectacle curieux. Ce n'est point le passé qui 

va y reparaître; cest l 'avenir, l'avenir de la France qui va se 

montrer sous deux formes différentes. En effet,, on sait que 

Mgr. le duc de Bordeaux doit y arriver pour la mi-novembre. 

D'autre part, ou assure que M. le duc et Mme la duchesse de 

Nemours vont se mettre en route pour la même destina 

i tien. 

j » On conçoit que Mgr le duc de Bordeaux vienne à Lon-

i dres, puisqu'il est depuis longtemps en Angleterre, puisque, 

j grâce aux lois de proscription du libéralisme triomphant, il 

j ne [.eut voir la France que des côtes des Iles Bntiniiiqucs. 

» liais que M. et Madame la duchesse de Nemours, après 

avoir voyagé tout l'été, après avoir parcouru l'ouest et Test 

de la France, après avoir visité les deux mers, l'Océan et la 

Méditerranée, après être à peine remis des fatigues, des ora-

ges et des ennuis qu'ils y ont essuyés, quittent les douceurs 

de Taris tt remettent à la voile pour aller essuyer les brouil-

lards de la Tamise, c'est ce qu'on a peine à comprendre, c'est 

ce qu'on ne saurait expliquer. 

» Ne pourriez-vous donc laisser reposer un instant ces deux 

jeunes époux? N'est-ce pas assez de les avoir promenés du 

camp du Thélin aux fortifications de Lyon, et de Lokmar aker 

aux Boiiches-du-lvhône ! Ne les a -t-on unis que pour en faire 

un couple errant, et en quelque sorte des commis-voyageurs 

politiques? Neunmoinsun voyage et mè ne deux de ce genre en 

France se conçoivent; mais à quoi bon courir en Angleterre 

à travers la bise et la brume, puisque la reine Victoria sort 

de chez nous? On pouvait, ce nous semble, attendre les beaux 

jours, à moins que des raisons graves ne s'y opposassent. 

» Mais quelles seraient ces raisons? Ce ne peut être la révi-

sion des traités de droit de visite, ou autres griefs, qui nous 

mettent vis-à-vis de l'Angleterre dans une position pénible et 

indigne do nous. Non, ce n'est point pour demander la fran-

chise des mers, la délivrance de l'Irlande et de TOrienl; nous 

ne demandons plus rien -de ce genre, et la France do juillet 

ne veut ou ne peut plus rien pour sa propre dignité, pour le 

icdressement des torts ou pour le soulagement des peuples. 

» Serait-ce pour présenter ses hommages à son jeune et 

auguste cousin, (otiime il allait les lui présen'er autrefois aux 

Tuileries, qui étaient à lui alors, et où il devait régner en 

jour? Ou pourrait le croire, si, comme on l 'a dit quelquefois, 

M. le duc de Nemours a réellement des sentimens dignes d'un 

prince bien né, pour celui qu'il ne refusait pas de reconnaî-

tre autrefois pour son seigneur et maître. 

» .Mais, en supposant (ce que nous aimerions à croire) que 

M. le duc de Nemours fût assez noble pour être encore péné-

tré des mêmes sentimens envers Mgr le duc de Bordeaux, lui 

serait il permis de céder à ces beaux sentimens? D'en haut ou 

d'eu bas, ne lui viendrait-il pas ordre de les réprimer, ou 

même d'agir en sens contraire? 

» En effet, un ministère aux abois, un système qui fait arme 

de tout, excepté de ce qui est noble et juste, ne doit, sauf er-

reur, envoyer un représentant extraordinaire à Londres, dans 

es circonstances actuelles, que dans des vues peu digues, et 

peu d'égards pour M. la duc de Nemours, ce n'est point ména-

ger assez la délicatesse d'un jeune prince qui connaît les con-

venances, et dans qui la voix du sang et du devoir n'est 

peut-être pas encore complètement éteinte, que de lui imposer 

une pareille corvée. 

D En effet, que veut le ministère en envoyant M. le duc de 

Nemours à Londres? Est-ce pour éclipser "par son luxe le 

jeune Henri de France, et pour sanctionner par sa présence 

l'oppression de l'Irlande et la condamnation d'O'Coiinell, si 

el e a lieu? Tour l'une et l'autre, peut-être! Dans ce cas, 

jusqu'où le fait-on descendre, et quel rôle lui lait on jouer? 

Pauvre prince , pauvre politique! Un jeune homme du sang 

royal sera envoyé à Londres, comme un exempt, pour aider à 

l'enchaînement d'un peuple qu'il devrait secourir, et de son li-

bérateur qu'il devrait protéger! 

» Mais, diront les ministres, si le prince en souffre quelque 

peu dans sa délicatesse et dans sa généiosité, les Anglais nous 

eu sauront gié et nous le rendront au besoin. Illusion! les 

ArgUvs vous en mépriseront; ils vous laisseront dans l'embar-

ras quand vous y serez, et ils rie croient pas plus avoir be-

soin de vous pour contenir l'Irlande, que leczar pour contenir 

la Pologne; il est doue probable que de ce côté le ministère 

en sera encore pour ses frais et pour sa courte honte. » 

» Tuis suivent des développemens où nous ne voyons rien 

reprendre. L'article continue ainsi : 

« Voilà tous ses projets. Qu'y a-t-il à combattre et à éclip-

ser en tout cela? Eclipser la modestie, c'est difficile; persécu-

ter Pinfortune,ee serait odieux.. Voilà cependant la tâche que 

Ton voudrait, assure-t-on, imposer à un jeune prince fait 

pour un rôle meilleur. Vous le ferez accompagner d'aînés et 

féaux satellites tout étjncelans d'or ; vous le chargerez de tou-

tes les pompes du trône, de toutes les splendeurs du budget; 

vous le placerez à la cour pour eu obstruer les issues qui ne 

seront point assiégées; enfin vousessayerez d'écraser la sim-

plicité de l'exil par le luxe insolent des pavés de juillet. Voilà 

le seul triomphe que vous puissiez avoir, si tant est que vous 
triomphiez. 

» Eu effet, quoiqu'il se soit fait tror> souvent notre enne-

mi, il faut l'avouer, le peuple anglais est grand, et, comme 

tout ce qui estgraud, il a quelque chose de noble et de géné-

reux; et quand il verra ce grand faste en présence de cette 

grande simplicité, cette puissance d'un jour, en face du jeune 

représentant d'une puissance de dix siècles, cet orgueil du 

bonheur en face de cet intérêt de l'exil, que voulez-vous qu'il 

seit>, et quelles réflexions voulez-vous qu'il fasse ? Croyez-

vous qu'il soit du côté de la prospérité? Croyez-vous qu'il ne 

sr ra même pas sévère pour cette prospérité qui vient poursui-

vre l'infortune et l'opprimé jusqu'en exil, jusque sur la teire 

étrangère, son seul refuge? Si vous pensez ainsi, je vous 

plains, car le sens moral vous manque, et vous méconnaissez 

tout ce qu'il y a de délicatesse innée dans la nature humaine 

t dans l'opinion d'un grand peuple. 

» On volt donc qu'eu essayant de nuire au comte de Cham-

bord, on le sert. M. le duc de Nemours, que des ministres mal-

adroits compromettent ainsi, a trop de tact pour ne pas com-

prendre pour qui sera l'intérêt dans cette circonstance. Il sen-

tira que si celui qui vient du sein de l'opulence et de la pro-

spérité peut éblouir, il doit intéresser beaucoup moins que ce-

lui qui vient de l'exil et qui voyage, ayant pour compagnon 

le malheur qu'il n'a point mérité. L'un, se dira-t-on, revient 

du beau pays et des grands palais de France ; l'autre, dont les 

aieux ont fait bâtir ces palais, peut à peine passer eu vue de 

cette même France qui lui a donné le jour, qui lui promettait 

un trône. » 

vous avez voulu, nous dit-on, faire de l'actualii; 

voulu donner une répétition de l'entrée de Henri 'ivT av^ 
capitale; enfin vous avez voulu substituer 1813 î Yr*-~ ans h 

» Eh bien! voyons: ici, sans dissimulation aucune , 
nous fait? Une seule chose : nous avons prié un q" avons-

toriqueetnous l'avons imprimé; maintenant à °
UVCUlr

 his-

rcssemblance et par voie d'allusion, qu'on incrirrd, de '& 
venu nous citer devant vous. °' °n est 

. Dans une pareille circonstance, la question «
E

 MU ■« 

cessairement a ceci : Quand un écrivain a été cher -h né~ 

un livre anciennement publié une allusion à ce on'il udans 

à ce qu'il désire, y a-t-il là undélit? ^uhai^ 

» Comment ! mais s'il en était ainsi, l'histoire serait ■ • 

mais interdite, ce serait une œuvre close pour tous- *Lu Ja ~ 
ment, pour qu'il y ait attaque, il faut qu'il

 v
*it m'p,l

Mdettî ' 
où trouvons-nous la menace? Nulle naît. "•«'•ce;

 et 

» Mais, reprend M. 
; pai t. 

l'avocat-général, c'est dans 

quest le danger, et uon dans le présent. D.ms l'avenir d'6""" 

vous ! en vérité, nous ne vous comprenons pas. Est-ce d' 

restauration, que la description de l'entrée d'un roi (f
Ĉ"1Cun8 

capitale? Parce que dans un journal on aura çité i
a
 m 2Î? 

dont un prince est rentré dans Paris, croit o:i qu'on i'** 

ra une nouvelle restauration ? Croit-on qu'on anièi ers nene" 

V aux portes de la cité? Ce serait de la démence ce sér -

ia folie, que de supposer pareille chose un seul instant ^
 de 

• Permettez-moi, Messieurs, une supposition ;un ù, 
bonapartiste se fonde; le 20 mars, il rappelle le retour de?'')

1 

d'Elbe; il raconte couimînt Pempereur,à la tète de 300 ar 

diers, à traversé laFrauce, enlevé les régimens. fanatisé"!
1
" 

populations : eh bien! est-ce qu'il y a là un délit? Déco, ■ 

rez-vous là quelque péril pour le présent ou pour Paven t 
Assurément non. L'écrivain indique la manière dont les r" ' 

se sont accomplis. Mais ce sont là des choses qui ne se ira'
15 

mettent pas; on peut les rappeler; jamais, en les retraçant n 
n'en amène le renouvellement. 

pour de honteux intérêts. C'est, ce nous tiemjile, avoir !rnp 

» L'article se termine par une citation de M. de Château 

briand, que nous ne comprenons pas dans nos incrimina-
tions. * 

M. l'avocat-général reprend les divers passages de l'article, 

et s'efforce d'en faire ressortir les délits qui sont l'objet de la 

poursuite. Il termine ainsi : 

« Nous avons fini, Messieurs; il nous reste à vousdemander 

pardon des détails dans lesquels nous sommes entré. Ils 

étaient, nous en avons la confiance, complètement inutiles. 

Ces articles, il suffit de les lire pour les juger; et les ju 

ger, c'est les condamner. Mais nous n'avons pas pu oublier 

qu'ici nous sommes dépositaires de graves intérêts.... Après 

nous, vous en êtes aussi dépositaires, et nous savons qu'ih 

sont parfaitement placés en vos mains. Vous connaissez votre 

mandat, et vous l'accomplirez, nous en avons la ferme con-

viction, avec toute la fermeté, toute ia loyauté, qui convien-

nentà une aussi haute mission. • 

M« Fontaine prend la parole en ces termes : 
; « Depuis l'inauguration du gouvernement actuel,je ne crois 

pas qu'il y ait jamais eu de procès plus inexplicable que ce 

lui dont vous êtes saisis. Malgré l'éloquence de mon adver 

saire, il ne lui a pas été possible de faire quelque chose de 

rien, et je viens restituer à l'affaire le véritable caractère qui 

lui appartient. 

» Je ne me mettrai pas eu colère , je ne m'inspirerai pas 

de l'excitation des autres. Ma mission est d'être calme et 

ièrm : je lâcherai de la remplir. 

s Le premier délit qui nous est imputé, quel est-il ? Il con 

sisto 1out entier dans la citation d'un souvenir historique 

cet égard , la saisie est allée bien plus loin que M. l'avocat 

généial, dont le réquisitoire a été d'une habileté malheureuse 

pour nous; malheureuse, parce que ce réquisitoire nous laisse 

beaucoup à dire, beaucoup à parler. 

» Ce qui nous justifie le plus, M. l'avocat-général l'a pru-

demment omis; cela peut être' habile; mais nous tâcherons 

de remédier à l'effet de cette habileté, en vous faisant connaî-

tre la moitié de l'article qu'il ne vous a pas lue. 

» Un des autres délits qu'on nous reproche est celui-ci : 

Attaque aux droits que le Roitienldc la déclaration du 7 août 

et de la Charte constitutionnelle. 

J Nous sommes accusés aussi d'avoir formulé une adhésion 

à une autre forme de gouvernement que celle du gouverne-

ment établi. 

» On nous reproche encore d'avoir provoqué au renversement 

de la dynastie actuelle. 

» Il y a enfin un dernier délit contenu dans l'acte d'accu-

sation," délit émané de la législation de septembre, je veux 

parler de celui qui résulte du vœu de la restauration de la 

branche déchue. 

» M. l'avocat-général s'est servi d'une expression bien 

étrange en parlant du premier article incriminé. C'est avec 

stupeur, vous a-t-il dit, que j'ai lu cet article. Et moi aussi, 

Messieurs, répéterai-je, mais dans un autre sens, c'est avec 

stupeur que j'ai lu cet article qui a pour titre : Souvenirs his-

toriques, et ce titre, il le mérite bien, car si vous le lisez dans 

son entier vous ne trouverez pas un passage qui ne soit un 

souvenir, une reproduction de l'histoire du XVIIe siècle. 

» Le 21 octobre... il faut que je vous fasse pénétrer dans 

les secrets du journal en cause; il y a des circonstances où 

l'on ne se suffit pas à soi-même; en un mot, il y a des jours 

de remplissage... Le 21 octobre deruier, un homme de beau-

c .n p d'esprit, qui aécrit des ouvrages remarquables sous bien 

des rapports, l'auteur des Six Restaurations, s'est souvenu 

qu'il avait déjà cité quelque part des passages relatifs à l'en-

trée de Louis XIV à Paris, et l'idée lui est venue de reproduire, 

de répéter ces passages dans ia France, sans y changer un 

mot, sans y transposer une virgule. C'est ce qui eut lieu. 

Voila le fait sur lequel repose, sur lequel se base l'accusa-

tion dont nous avoisà répondre aujourd'hui devant vous. 

» Mais d'abord, demandons-nous un peu, est-ce qu'il n'est 

pas permis de citer l'histoire ? Où avez-vous vu qu'il fût in-

terdit de reproduire tel ou tel détail historique consigné dans 

tel ou tel ouvrage? Chacun n'a-t-il pas au contraire le droit 

d'évoquer les pages que notre pays déplore, ou cdles dont il 

se glorifie? Mais s'il en était autrement, il est alors une 

science qi'il faudrait rayer de l'enseignement, qu'on devrait 

retrancher des concours. 

» On prétendait d'abord que la citation n'avait pas été 

exacte; et pourtant, comme je l'ai déjà dit, pas un mot n'a 

éie supprimé, pas un non plus n'a été ajouté. Voici l'ouvrage 

u'où le j.assage a été extrait... 

M. Xouguier, avocat -général : Je ferai remarquer au dé-

fenseur que, dans le réquisitoire présenté par M. le procu 

reur-général, on s'est tenu on dehois de la citation, qu'eu un 

mot le débat a été circonscrit dans ses justes limites. 

Me Fontaine : Je défends l'arli-le incriminé... 

71/. l'arocal-général : 11 n'a jamais été question, entre la 

prévention ot le prévenu, que de ce qui précède la citation 

u'Anquetil et que de ce qui la suit.., 

.!/« Fontaine : Eh bien, soit : quelle est donc l'accusation? 

Sur quoi repose-t-clle? En ouoi consiste-t-elle? 

» Le voici : En racnntant IVnIrée de Louis XIV à Paris, 

» A présent, je m'interroge sur les cinq ou six délits n,,' 

'lis sont reprochés... Je me perds dans leur nombre • il 

serait impossible de les préciser... M. l'avocat-général a
 m9 

sisté sur cette particularité: qu'on aurait donné à Louis \iv 

un surnom que l'histoire lui contesterait, celui de Dieu-Do 

né, que porte M. le duc de Bordeaux... Eh bien! M. l'avocat" 

général a commis une erreur... Louis XIV avait reçu ce sur" 

nom, parce qu'il était venu au monde après une stérilité de 
vingt-trois ans... 

» D'ailleurs , Messieurs , c'est là une chose constatée dam 

plusieurs écrits. En ce moment, j'en ai un entre les mains 

que je mettrais sous les yeux de MM. les jurés, n'était la fut! 

lité de ces détails... et je lis dans cet écrit que Louis XIV re-

çut en naissant le nom de Deo datas. 

• J'aborde un des autres délits qui nous sont imputés : ce-

lui d'avoir adhéré à une autre forme de gouvernement' q uë 
celle du gouvernement établi. (Ici le défenseur discute ce dé-

• Passons au second article : M. l'avocat-général a montré 

contre celui-ci une indignation bien plus grande, bien p|
us 

violente. Pour le coup, vous a-t-il dit, il y a ici adhésion k 

une autre forme que celle du gouvernement établi ; pour le 

coup, vous avez clairement exprimé vos vœux, vos espérances 

de restauration : eh bien ! moi, je réponds que les circonstan-

ces dans lesquelles ce second article a été écrit lui donne un 
sens tout à fait inoffensif. 

» Nous vivons, vous le savez, à une époque de pérégrina-

tions princières : el qui a donné l'exemple de ces voyages? 

• Un jour O'Connell, haranguant les Irlandais , s'écriait : 
Courage! il y a des gouvernemens étrangers qui ne tolére-

ront pas les malheurs de l'Irlande.... Et, à l'instant, le mi-

nistère anglais, voulant prouver que la France ne se mêlerait 

eu rien de s affaires de l'Irlande, n'interviendrait pas dans les 

débats de ce pays avec l'administration britannique , décide 

ce voyage qui est encore présent à tous les esprits, et sur les-
quels je ne reviendrai pas. 

» Voilà le premier vçyage, le premier calcul de pérégrina-

tions qui a été imaginé par un ministère : mais ce ne fut pas 
le seul. 

» On apprit par lés journaux que M. le duc de Rordeaux al-

la. t se rendre à Berlin où il recevrait l'accueil bienveillant que 

mérite son malheur; et aussitôt le ministère fit annoncer à 

son de trompe que M. le duc de Nemours allait, lui aussi, se 

rendre à'Berlin. Pourquoi? Le but est si évident, qu'il est 

inutile de l'indiquer. 

» Ce n'est pas tout : M. le duc de Bordeaux arrive à Berlin; 

il y est reçu avec une hospitalité digne, noble, et cette récep-

tion émeut encore vivement le ministère français. 

y Sur la nouvelle que ce prince allait s'embartpier pour vi-

siter la Grande-Bretagne, les journaux qui sont à la dévotion 

de MM. les ministres annoncent que M. le duc de Nemours va 

partir pour Londres ; c'est-à-dire qu'on veut détruire l'effel du 

voyage du représentant de la branche déchue; c'est-à-dire 

qu'on envoie sur 3es traces, pour les effacer, un représentai) i 

de la dynastie actuelle. 

» Peut-il y avoir d'autre motif à une pareille décision? Quel 

moment choisissez-vous pour faire voyager le duc diï Nemours 

en Angleterre? Celui précisément où il n'est pas encore re-

posé des fatigues d'une longue et pénible marche à travers la 

France. C'est là ce qui préo'ccupetout le monde dans ce pays; 

c'est là ce que tout le monde se dit; c'est là ce que se dit 

aussi le journal la France, ainsi que toute la presse; c'est là ce 

que pensent ses rédacteurs, et c'est sous cette impression qu'on 

écrit, qu'on publie l'article du 3 novembre. 

» Que dit, que contient cet article?... M. le duc de Bordeaux 

voyage pour son instruction; il a été en Prusse, il vient en 

Ecosse pour y recueillir les souvenirs du passé et pour y 

donner des témoignages de sa reconnaissance à ceux qui ont 

aidé ses aïeux; il vient en Ecosse pour visiter une terre gé-

néreuse et hospitalière à ses malheurs. Ce voyage n'a rien de 

politique, et cela, M. l'avocat-général Ta reconnu lui-même, 

il n'y a aucune pensée politique dans cette pérégrination. Eh 

bien! n'a-t-on pas décidé que le duc de Nemours se rendrait 

aussi à Londres? A quoi bon? Qu'y va-t-il faire? Sa présence 

a-t-elle quelque utilité? N'est-ce pas là une pensée bien mal-

heureuse? 
» Eh bien! c'est cette pensée malheureuse que la France a 

blâmée. Nous l'avons dit, nous le reconnaissons. Mais enfin, 

leblànie, sur qui a-t-il porté? A-t-on dit que c'était M. leduo 

de Nemours qui avait imaginé ce voyage ? Non, et je suis sûr 

qu'il aimerait mieux être sur la brèche de Constantine que 

sur le pont du vaisseau qui le conduira à Londres. 
» La France n'exprime aucune pensée contraire; elledit que 

c'est le ministère qui a imposé au prince l'obligation de visi-

ter l'Angleterre. En effet, dans tout le cours de Tarticie, a 

chaque ligne, la pensée du voyage est attribuée au ministère, 

au ministère seul. 
» Lisez, lisez, et partout vous rencontrerez le ministère, 

toujours le ministère, rien que leministère. » 
Ici l'avocat s'attache à justifier les expressions dans les-

quelles le ministère public a cru voir des injures pour 

Pr '" cfi> finit 
» M. l'avocat-général disait que continuellement on mena 

en parallèle M. le duc de Nemours et M. le duc de Bordeaux . 

ceci est une chose qui ne peut pas recevoir tle caraetérisatio 

égale; m lis j'ajouterai que l'écrivain a eu d'autant plus'< r* 

son de blâmer la conduite de M. le duc de Nemours, cona 

dictée par le ministère, ne l'oublions pas, que M. le duc a <T 

léans lui-même l'avait d'avance fortement condamnée pal" 

procédé généreux. .,Q_. 

» En effet, à une époque déjà loin de nous, M. le duc o 

léans voyageait en Allemagne ; Charles X était à Prague." ^ 

bien ! M. le duc d'Orléans, par égard pour le malheur, p*
r
 ^ 

espritde générosité dont tout le monde lui tiendra comp'ei '.j 

le duc d'Orléans évita de passer par cette ville; il fit P ,us ' passer par 

idenee du me 

Après quelques autres développemens,! 

s'éloigna même de la résidence du monarquedéchu... 
• le défenseur terniu'" 

reste-il de cetw 

te M. I avç>c " 
irai, de l'article incriminé? "Rien, que cette pensée <j 

i J'ai parcouru toute cette accusation: que res~ .. . 

lecture vive, animée, indignée^ que vous a faite ««J^V
 r

é-

-.'ii' IUIJ MU ■ i" ■ " 7 1 » j il B| 

signation qui se trouve exprimée dans un passage cte «»• « 

Chateaubriand qui termine l'article, et qu'on s'est bien
 c 

de vous lire : 

« Quel que soit le conseil de Dieu, nous dit M, de ^'ly^jté 

briand, il restera au candidat de'ma tendre et pieuse
 raV

j
r

. 

une majesté des âges que les hommes ne lui peuveii ^ 

Mille ans noués à sa jeune tête le pareront toujours u '
in

j
ft

^
c0

ii. 

peau-dessus décolle de tous les monarques. Si ^
ans

 ,
ve

nir
9 

dition privée il porte bien ce diadème de jours, de sa 

et de gloire; si sa main soulève sans effort ce sceptre
 0

 (tt
)rv 

qqe lui on' légué ses aïeux, quel empire pourraiH
1 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 10 NOVEMBRE 1843 

ransformàiîon sociale qui s'opère, le duc de Bordeaux 
£ût-ê t™ rieu sur le trône; hors du trône, le trent.e-

iseraupt" n„„„™ r<.not l'I 

d
f lèvent de Charles X et desafamille, page loO. 

C ce sublimes passages, Messieurs, se trouve ton e 
\„<ée del'artrcle; pensée de résignation religieuse. On 

la P fl'auenir; mais le'i elïbrts des hommes, on ne les pro-
atte ° «,s Y quel spectacle assistons-nous depuis cinquante 
voqu.e,Pat„'î.^ N

0
„s avons vu les rois enlevés de leur tiône Messieurs 

Sir être conduits à l'é 
Sandes catastrophes qu 

A la vue de ces échafaud ou en exil. A la 
ui tombent sur les tètes couronnées; 

tout s'écroule subitement sous nos pas, pardonnez 
et, tout en se 

ides 

^hommes ~dë cœur d'être fidèles au passé, 
aU 1, t aux décrets de la Providence, d'attendre pattem-
rosi£ lltUI . , 
m

 Paudim"ce est suspendue pendant un quart d'heure. A la 
JSP M l'avocat-général Nouguier réplique. 

reP. ?. _..«ini.Bs considérations sur les dangers d un verdict i% quelques considérations sur les dangers d un verdict 
.acquittement, -,]. l'avocat-général parcourt rapidement les 

rffîrens chefs de préventions, et s'efforce de les rétablir. 
11 continue ainsi : « Le défenseur a compris combien la 
native était faible, et il l'a p acée sous le patronage d'un 

d nom il I'* placé sous l'autorité d'un homme bien cher 
8ran |

eUres
' de M. de Chateaubriand, et il a fait suivre saci-

au* j
e
 quelques mots qui nous ont émus nous-mêmes, sur 

! résiKualion dans le malheur. La pensée est belle, mais elle 
'est'pas'àsa place. M. de Chateaubriand conseille au prince 

de se borner à la vie privée : l'héritier de tant de rois sera 
toujours assez grand par lui-même, sans avoir besoin de Pé-
lat du trône. La France fait tout le contraire... Mais puisque 

Pou a fait intervenir M. de Chateaubriand dans ce débat, que 
l'on me permette de rappeler dans quels termes il donnait sa 
haute approbation à la révolution de juillet et son adhésion 

au
 nouveau gouvernement. Dans un discours prononcé en 

1830, à la Chambre des pairs, voici comment il s'exprimait: 

• Jamais défense ne fut plus juste, plus héroïque, que celle 
du peuple de Paris. Il ne s'est point soulevé contre la loi, mais 
nourla loi; tant qu'on a respecté le pacte social, le peuple est 
demeuré paisible; mais lorsqu'après avoir menti jusqu 'à la 
dernière heure, on a tout à coup sonné la servitude; quand la 
conspiration de la bêtise et de l'hypocrisie a soudainement 
éclaté; quand une terreur de château, organis e par des eunu-
aues a cru pouvoir remplacer la terreur de la république et 
le jo'ug de fer de l'empire, alors ce peuple s'est armé de son 
intelligence et de son courage. 

• Il s'est trouvé que ces boutiquiers respiraient assez facile-
ment la fumée de la poudre, et qu'il fallait plus d'un soldat et 
d'un caporal pour les réduire. Un siècle n'aurait pas autant 
mûri un peuple que les trois derniers soleils qui viennent de 

briller sur la France. » 

M* Fontaine : M. l'avocat-général a tenté beaucoup. Il a 

sollicité la condamnation de la France, non seulement au 
nom de ses adversaires, mais même au nom de ses amis po 
litiques. M. de Chateaubriand... je pourrais dire où il est en 
ce moment: courtisan du malheur, il remplit la belle mis 
sion qu'il s'est imposée pendant toute sa vie. Il y a aussi par 
trop d'imprudence de la part du ministère public à invoquer 
un passage de cet admirable écrivain , quand je pourrais en 
citer tant d'autres où , loin de faire l'éloge de la révolution 
de juillet, il l'appelle une fille bâtarde de celle de 89. Mais 
laissons de côté les passions de parti , et rentrons purement 
et simplement dans le débat... » 

Le défenseur s'attache ensuite à répondre aux incrimina 
tions relatives à chacun des délits, et reproduit les motifs dé-
veloppés dans sa première plaidoirie. 

Après un court résumé de M. le président, le jury entre à 

quatre heures dans la chambre des délibérations. 
A cinq heures, il revientdans la salle d'audience. 
M. le chef du jury donne lecture de la déclaration par la 

quelle le prévenu est déclaré non coupable sur toutes les ques 
tons. 

M. le président prononce l'ordonnance d'acquittement. 

AFFAIRE DS M. I EVEQUE SE CHAIONS 

Voici le texte de l'ordonnance délibérée par le Conseil 

d'Etat. (Voir la Gazette des Tribunaux d'hier) 

LOUIS-PHILIPPE , Itoi DES FRANÇAIS ; 

A tous présens et à venir, salut. 
Sur le rapport de notre gard^-des-sceaux, ministre secré-

taire d'Etat au département de la justice et des cultes, 
Vu le recours comme d'abus à nous présenté en notre Con 

seil-d'Etat, le 30 octobre 1815, par notre garde des sceaux, 
ministre secrétaire d'État au département de la justice et des 
cultes, contre la déclaration adressée, le 2-1 octobre 1813, par 
M. de Prilly (Marie-Joseph-François-Victor-Monyer), évêque 
de Chàlons, au journal l'Univers, et publiée par ledit journa" 
le 26 du même mois, ledit rapport enregistré au secrétariat 
général de notre Conseil-d'Etat le 3 novembre 1813 

Vu ladite déclaration ; 
Vu la copie certifiée de la lettre en date du 50 octobre 1813, 

par laquelle notre garde des sceaux informe l'évêque de Chà-
lons qu'il nous a déféré en notre Conseil-d'Etat la déclaration 
précitée; 

Vu la lettre adressée le 31 octobre 1843 par l'évêque de 
Chàlons à notre garde-des-sceaux, ladite lettre contenant les 
observations dudit prélat, et enregistrée au secrétariat géné-
ral de notre Conseil-d'Etat le 7 novembre 1815 . 

Vu la copie certifiée d'une lettre du 2 novembre 1845, par 
laquelle notre garde-des-sceaux donne à l'évêque de Chàlons 
communication du recours précité ; 

Vu la lettre en réponse de l'évêque de Chàlons , ladite let-
tre, en date du 6 novembre 18-13, enregistrée au secrétariat 
général de notre Conseil-d'Etat, le 8 du même mois ; 

Vu toutes les autres pièces produites et jointes au dossier; 
v u la loi du 18 germinal an 10, notamment l'article 6, 

ainsi conçu -

« Il y aura recours au Conseil-d'Etat danstous les cas d'a-
« bus de la part des supérieurs et autres personnes ecclésias-
« tiques. Les cas d'abus sofit: l'usurpation ou l'excès depou-
« voir, la contravention aux lois et règlemens, l'in fraction des 
« règles consacrées par les canons reçus en France, l'attentat 
« aux libertés, franchises et coutumes de l'Église gallicane, et 
« toute entreprise ou tout procédé qui, dans l'exercice du 
« cuite, peut compromettre l'honneur des citoyens, troubler 
« arbitrairement leur conscience, dégénérer contre eux en op-
« pression ou en injure, ou en scandale public. • 

Considérant que, dans la déclaration ci-dessus visée, l'é-
eque de Chàlons, agissant en cette qualité, se livreà des allé-

gations injurieuses pour l'Université de France et les mem-
bres du corps enseignant; 

i *iue lèdit evéque menace de refus éventuel des sacremens 
es entans élevés dans les établissemens universitaires: 

Une ces faits constituent, envers l'Université et les membres 
corps enseignant une injure et une atteinte à leur honneur; 

des " ? SOIlt- de nature a troubler arbitrairement la conscience 
rptic^ , ^ lev6s dans les établissemens universitaires, et 
ceUe de leurs familles; 

d'abusé S0" S ce doume rapport, ils rentrent dans les cas 
an X rmiI1(:>s Par l'art. 6 précité delà loi du 18 germinal 

Notre Conseil -d'Etat 
INOUS av 

M ji'n̂ Mi " 2 a aDus dans la déclaration ci-dessus visée de 

Art <■> x UVèq 'Je de ChMons. 
au

' i." • -^°tre garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat 

ri.t:7,, P i ,nlG,lt dela justice et des cuites, est chargé de l'exé-
tu<>on de la présente ordonnance. 

ilu palais de Saint-Cloud, le 8 novembre 1843. 

LOUIS -PHILIPPE 

r
 Par le Roi : 

Le garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat au 
département de la justice et des cultes, 

X. MARTIN (DU NORD). 

sa dernière session , les dépenses nécessaires pour l'éta-

blissement d'une salle des archives au Palais-de-Justice, 

la toiture en charpente de l'édifice a été enlevée depuis 

un mois, et depuis ce temps on s'occupe de la construc-

tion d'un vaste châssis de fer, afin d'établir sous comble 

et dans toute l'étendue du bâtiment celte salle d'archives; 

au-dessous de la grille do vent être conservés au premier 

étage le parquet du procureur du toi et de ses substituts, 

la chambre d'instruction, les greffes , les chambres des 

avocats, des avoués et des huissiers, et celle du dépôt des 

pièces à conviction, et au rez-de-chaussée, les salles d'au-

dience, les chambres du conseil, celle des témoins et le 

cabinet de M. le président. 

Aucune précaution n'avait été prise pour prévenir l'ef-

fet des pluies qui menaç dent naturellement de survenir 

dans cette saison d'automne, et qui ont commencé en effet 

il y a plus de trois semaines. Les réclamations de M. le 

président et de M. le procureur du Roi, privés, comme on 

sait, par suite de notre organisation administrative, do 

tous moyens de pourvoir directement aux dépenses et 

aux mesures matérielles nécessaires pour faire la moindre 

réparation, avaient été sans résultat. Depuis huit jours, 

les eaux pénétraient les plafonds mis à découvert ; les 

avoués avaient prudemment fait enlever et loger en ville 

la bibliothèque de leur Chambre. 
Dans la nuit du 7 au 8 de ce mois, les eaux pluviales, 

devenues torrentielles, ont fait irruption partout et à tous 

les étages, inondant les vestiaires, les chambres du con-

seil et celles d'audience, (t ce qui est -plus déplorable, les 

minutes et les registres du greffe et des archives. : 

M. le président et M. le procureur du Roi,ont réclamé 

les bons offices du colonel d'un des régimens de la garni-

son, qui lui ont fourni cinquante hommes de c< r.ée, !es 

quels ont accouru comme à un incendie, ont enlevé pêle-

mêle les registres et minutes de toute espèce, et les ont 

entassés dans les souterrains du bâtiment de la Cour d'as-

sises. 

Le greffe est désorganisé. 

On dresse procès-verbal de l'état des choses : c'est tout 

ce que peuvent faire les magistrats, placés, pour tout ce 

qui tient au Palais-de-Justice, sous la dépendance de l'ad-

ministration départementale. 

11 est déplorable que de pareilles choses puissent avoir 

lieu, et on se demande où est pour l'intérêt public et l'in-

térêt pr ivé la garantie de vigilance et de conservation que 

réclament des dépôts aussi précieux que ceux compromis 

par cette inondation, qui était si facile à prévoir, et si peu 

coûteuse à prévenir. 

Y a-t-il parcimonie ? y a-t-il incurie? Il serait possible 

qu'il y eût l'un et l'autre. 

PAS-DE-CALAIS (Saint-Omer). — M, IJibon, qu'une 

ordonnance récente avait nommé procureur-général â Gre-

noble, et qui n'était pas encore allé prendre possession de 

ses nouvelles fonctions, vient de mourir à Saint-Omer à la 

suite d'une fièvre typhoïde. 

GIRONDE (Bordeaux), 7 novembre. — La Cour royale 

a tenu hier son audience de rentrée. M. de la Seiglière, 

procureur-général, a prononcé le discours. Ce magistrat 

s'est particulièrement occupé de la réforme des lois péna-

les et du régime cellulaire. Nous reviendrons sur ce re-

marquable travail. 

CHER (Bourges), 7 novembre). — La Cour royale a 

tenu hier son audience de rentrée. Le discours a été pro-

noncé par M. le procureur-général Pascaud. L'orateur a 

tracé l'histoire de l'établissement du droit commun en 

France, en dessinant la biographie des jurisconsultes qui 

y ont le plus contribué, et notamment de Beaumanoir, de 
Cujas et de Dumoulin. 

MEURTHE (Nancy). — Le 4 no eubre la Cour royale 

de Nancy, sous la présidence de M. Moreau, son premier 

président, a fait sa rentrée en audience solennelle. M. Pail-

lard, procureur-général, a prononcé le discours d'usage. 

— MOSELLE (Metz), 7 novembre. — La Cour royale de 

Metz a tenu aujourd'hui son audience solennelle de ren 

trée 

avocat 
Le discours d'usage a été prononeé par M. Limbourg, 

at-gcnéral. Le sujet traité par l'honorable magistrat 

a été la nécessité d'une juste et sévère répression contre 

les divers délits soit d'outrage, soit de rébellion commis 

envers les agens dit pouvoir et les dépositaires de l'auto-

rité publique; il a signalé et combattu la tendance con-

traire qui, au sein même de la magistrature, se serait ma-

nifestée depuis quelques années. 

A l'issue de l'audience, l'Ordre des avocats a procédé à 

Féleçtipn de son bâtonnier et des membres du conseil de 

disciph'ne., 

M" Woirhaye a été réélu bâtonnier; M" Dommanget, 

Belot, Jacquiuot, Leneveux, Briard, Boulangé, Berr, ont 

aussi été réélus membres du conseil 

— SEINE INFÉRIEURE (le Havre). — NAUFRAGE DE l'Au-

guste. — Avant-hier, 6 novembre, à six heures trois 

quarts du soir, le dogre Auguste, capitaine Biez, venant 

d'Anvers,et destiné pour le Havre, chargé de zinc, caisses 

d'armes et marbres, ayant voulu imprudemment devancer 

la marée pour entrer trop tôt, a manqué le port dans toute 

la force du flot, et s'est échoué sur le poulier. Vainement 

il a laissé tomber ses deux ancres dans l'espoir de se re 

lever à la pleine mer; elles n'ont pu tenir, et le navire a 

été lancé violemment contre la jetée du s'ud-est. 

La mer était grosse; ce bâtiment était dans la position 

la plus critique, lorsqueMM. les capitaines de port Berlhe-

lot et Lemelheyer, Fouret, lieutenant, et Laoglois, ser-

gent de port, sont arrivés en présence du sinistre, ont fait 

élonger des grelins qui ont cassé successivement, et enfin, 

reconnaissant le danger imminent de l'équipage, en ont 

d'abord ordonné le sauvetage, lequel a été immédiatement 

effectué avec zèle et dévoûment par les nommés Auguste 

Bret, second maîlre haletir; Léopold Mazerat, pilote; Vic-

tor Jacob, patron du bii'etude passage du génieàla Tour 

Manuel Martin, lamaceur; Théophile Pigeon, Auguste 

Tourneur et Follin. 

D'autres halleurs dévoués sont survenus après cé sauve 

tage, et ont encore rendu des services. 

L'administration de la marine s'est emparée du navire 

heure de manger ma soupe est passée, et qu'il n'y a pas 

de particulier une lieue à la ronde qui soit plus règle que 

moi. » 

M. le président : Restez là, s'il vous plaît, jnsqtià ce 

que le Tribunal ait statué sur votre affaire. Vous avez 

vendu des armes de guerre alors que personne n'a le 

droit do mettre en vente de pareilles marchandises ? 

Brandon : Allons donc! si on ne m'avait p; s vendu je 

n'aurais pas le droit de vendre à mon tour. Jamais on ne 

pourra me Taire croire une chose comme ça ; d'autant plus 

que je m'étais décidé à garder le fusil en question pour 

mon service de la garde nationale. Si on me condamne dans 

cette circonstance, on m'exempte du service national et je 

n'y perdrai pas fout encore. 
Le Tribunal délibère sur l'application de la peine. 

Brandon, prenant l'air doucereux : Allons, Messieurs, 

ne soyez pas méchans envers le pauvre Brandon; je n'ai 

pas cru faire de mal, ne me perdez pas. 

Le Tribunal condamne Brandon à 5 fr. d'amende et aux 

dépens. 

— UN PRÉVENU QUI VEUT SE PAIRE CONDAMNER. — Leclerc 

est traduit devant la G chambre pour rupture de ban. 11 

laisse exposer fort tranquillement les charges du délit qui 

l'amène devant la justice; et lorsqu'il est invité à exposer 
ses moyens de justification, il se lève, salue poliment les 

juges, >t leur dit : « La requête, Messieurs, que j'ai à vous 

présenter, n'est pas commune, et j'ai pourtant encore 

peur de ne pas obtenir de vous la faveur que je sollicite. 

Je n'ai pas jusqu'ici été gâté par les magistrats; c'est sans 

doute ma faute, je me l'attribue à moi tout seul; toutefois, 

je m'enhardis à vous présenter humblement ma suppli-

que. » 

M. le président Turbat : Que pouvez-vous espérer des 

magistrats? Vous êtes en rupture de ban: vous en conve-

nez, et c'est la cinquième fois que vous vous trouvez dans 

cet état qui présente des dangers à raison de votre état de 

récidive. 
Leclerc: C'est justement pour cela, Monsieur, que je 

viens vous prier de me condamner à trois ans de prison : 

vous en avez le droit, vous pouvez même élever ma peine 

jusqu'à cinq ans. Je mécontenterai cette fois des trois ans. 

M. le président : C'est en effet une demande tout in-

solite; mais, quels que soient vos motifs, il n'est pas pro-

bable que le Tribunal veuille se montrer aussi sévère que 

vous l'êtes vous-même à votre égard. 

Leclerc : Mes motifs ne sont pas cachés; ils sont hon-

nêtes, et offrent nne sécurité désirable envers la société. 

Quand j'aurai trois ans de prison on me mettra dans une 

maison où je travaillerai, et je me ferai une masse, et je 

me trouverai un petit magot qui me permettra de me bien 

conduire en sortant. Je vous préviens d'abord que je ne 

veux pas de deux ou trois mois. 

M. le président : Vous n'êtes prévenu que de rupture 

de ban, et pour ce délit on ne peut vous condamner à 

plus de treize mois de prison. 

Leclerc : Mais je ne veux pas de treize mois, ce n'est 

pas la peine; c'est trois ans que je veux, c'est mon comp-

te : je ne peux rien rabattre.... 

Le Tribunal, après en avoir délibéré, condamne Leclerc 

trois mois de prison. 

Leclerc : Je n'en veux pas de vos trois mois, gardez-

les; ça n'a pas le sens commun. Quand je sortirai je serai 

dans le même état qu'aujourd hui, sans moyens d'exis-

tence, sans ressources devant moi, forcé de me faire ar-

rêter de nouveau.... 

Et Leclerc s'apprête à injurier le Tribunal pour se faire 

adjuger la peine qu'il ambitionnait; mais M. le président 

hâte de faire retirer le condamné en s'adressant à haute 

voix à l'audiencier pour ne pas pouvoir entendre les pa-

roles injurieuses que Leclerc veut proférer. 

:— BLESSURES GRAVES. — Le nommé Schoonaert, lourd 

et épais Allemand, dont la figure dénote une complète 

inintelligence, était traduit aujourd'hui devant la police 

correctionnelle (7
E chambre), sous la prévention de bles-

sures faites à sa femme. Cet homme s'asseoit sur le banc, 

lève les épaules, et dit entre ses dents :« Ah '. mon tieu, en 

v'iàpien des affaires pour un petit coup de rien ditout ,de 

rien ditout. 

des plateaux avait un poids supérieur a celui de 1 autre, 

qu'aucune faute ne lui était imputable. M. le commissaire 

de police dut consigner lofait dans son proccs-verbal. 

Cette pièce, transmise au parquet, amena la poursuite di-

rigée contre la dame. Vafflard, qui comparaissait aujour-

v , •* «nai entendu , 
us avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 

perdu (Courrier du Havre.) 

PARIS. 9 NOVEMBRE. 

OUVERTURE DES ASSISES 

— Par ordonnance de M. 

rovale, du 7 de ce mois, 

SBIHE-ET-OISÇ (Versailles, 9 novembre ). 

' ♦Mis -DE-jesTicB. — Le conseil-Général 

DÉPARTEMENT 

INONDATION 

conseil-général ayant voté, à 

DU RESSORT DE LA COUR ROVALE 

le premier président de la Cour 

l'ouverture des Assises des dé-

parfemensde l'Aube et d'Eure-et-Loir, pour le 4 trimestre 

de 1843, a été fixé au lundi 4 décembre prochain, et celles 

du département de 1 Yonne au lundi 11 du môme mois. 

— ARMES PROHIBÉES. — Brandon est une bonne pâte 

de prévenu auquel il ne manque qu'une condition pour se 

montrer parfaitement docile aux ordres du Tribunal, c'est 

de comprendre le délit qui lui est imputé. 11 est traduit 

devant la G' chambre pour avoir n.is en vente des armes 

de guerre. « Vous êtes prévenu d'avoir mis en étalage des 

armes de guerre? » lui dit M. le président. « J'en ai mis 

le jour où on m'a arrêté, j'en avais mis la veille et tous les 

jours le plus que je pouvais, attendu que c'était mon état; 

que je payais pour cela patente, et que j'ai toujours fait ce 

commerce avec honneur et probilé; je puis m'tn flatter, 

je le pense. Or, .car c'est mon caractère, je n'ai pas plus 

long à vous en dire; et je orois pouvoir m'en aller chez 

lions, vu mie voilà déjà une heure vingt minutes que mon 

Et l'on sait bientôt ce que c'est que ce petit co.up de 

rien di tout, lorsque M. le président , s'adressant au pré-

venu, lui dit : « Schoonaert , vous êtes prévenu d'avoir 

porté à votre femme deux coups de marteau à la tête , et 

qui ont occasionné de graves lésions. 

Le prévenu : Ch'étais malate... Si ch'avre pas été ma-

lalé , je lis pas. 

M. le président : Vous étiez malade?., et c'était une 

raison pour battre votre femme ? 

Le prévenu : Ya... J'afais pu. 

M. le président : Quand on vous a arrêté, et que l'on-

vous a reproché toute la gravité de cette action, vOusavez 

répondu : « Ce n'est pas ma faute si je ne l'ai pas tuée 

sur place; mon seul regret est de l'avoir manquée. » 

Le prévenu : Ch'étais malade. 

M. le président : Et ce qui rend votre affaire pins gra-

ve, c'est qu il paraît qu'il y a eu préméditation. 

Le prévenu : Brémidasion... gomprends pas tout ça, 
moi. 

M. le président : Ecoutez-moi : vous êtes rentré chez 

vous, l'air fui ieux; vous avez dit à votre fils, âgé de qua-

torze ans, d'aller chercher sa mère dans l'endroit où elle 

travaillait; et comme cet enfant, qui déjà avait été témoin 

de vos violences, a pensé que vous aviez de mauvais des-

seins et s'est refusé à faire cette commission, vous avez 

pris votre marteau, qui était dans votre sac à outils, vous 

l'avez caché sons votre blouse, et vous êtes parti en profé-
rant des menaces. 

Le prévenu : Ch'ai touchours pesoin de mon marteau. 

La femme Schoonaert, dont la physionomie porte la 

trace de vives souffrances, est appelée à déposer du fait 

reproché à son mari. Celte malheureuse cherche encore à 

disculper son bourreau; elle dit qu'il n'est méchant que 

lorsqu'il a bu, et que le jour du crime il était ivre. Elle 

ajoute que c'est de la part de son mari un mouvement de 

vivacité qui n'était nullement prémédité. 

M. le président : Combien de temps avez-vous été ma-

lade? 

La femme Schoonaert : Vingt-deux jours. . 

Quelques témoins viennent déposer du fait ; ils sont 

unanimes pour déclarer que le prévenu ne paraissait pas 

être eu état d'ivresse, et qu'en entrant chez le restaura-

teur où la femme Schoonaert est servante, il s'est appro-

ché d'elle sans la moindre provocation, a tiré le marteau 

de dessous sa blouse, et en a frappé sa femme à la tête. 

Le Tribunal, sur les conclusions sévères de M. Meymird 

de Franc, avocat du Roi, condamne Schoonaert à deux 

années d'emprisonnement et 50 francs d'amende. 

— FAUSSES BALANCES. — CONDAMNATION. — Le 7 août 

dernier, le commissaire de police chargé de l'inspec-

tion des boulangeries se trouvant dans la boutique de la 

dame Vafflard, rue de Paris, 7, à Belleville, découvrit et 

constata un stratagème mis en œuvre au grand préjudice 

des acheteurs. Sous la toile cirée placée au fond des deux 

plateaux, quelques parties de pâte molle retenaient une 

assez grande quantité de croûtes et de bribes de pain. 

Grâce à cette surcharge frauduleuse, le plateau où le pain 

vendu au poids en détail était placé par la boulangère, 

acquérait ainsi un surpoids de 30 grammes de plus que 

l'autre. 

W Vaffbrt! prétendit bien «pie c'était nnx hasard qu'un 

d hui devant la 8' chambre, présidée par M. Jourdain. 

« Le feit qui vous est reproché est d'autant plus repre-

hensible, a dit ce magistrat , que ce sont les consomma-

teurs les plus nécessiteux, les pauvres gens, qui achètent 

le pain au poids, qui étaient vos victimes. » 
Le Tribuird, attendu que la femme Vafflard a, a I aide 

de f .iKses balances, tiompé les acheteurs sur la quantité 

des choses vendues, l'a condamnée, par application de 

l'article 423 du Code pénal , à trois mois de prison et aux 

dépens, en ordonnant la confiscation des fausses balances. 

— ATTAQUE DANS LE BOIS DE B OULOGNE. — Lundi der-

nier, dans la matinée, une blanchisseuse de Boulogne tra-

versait le bois, tenant à la main un gros paquet de linge 

qu'elle reportait à une pratique, lorsque tout-a-coup, entre 

Bagatelle et Madrid, un homme, sortant d'un fourre, s e-

lance sur elle, et, faisant briller à ses yeux la lame d un 

poignard : « Si tu dis un mot, lui dit-il, si tu fais un 

geste, tu es morle. Donne-moi le paquet qne tu poites-la 

sous ton bras. » 
La blanchisseuse s'empresse d'obéir à l'injonction cjui 

lui est faite: « Ce n'est pas tout, continue cet homme, 

maintenant tu vas me suivre dans le fourré.» Justement 

effrayée de cette exigence, la pauvre femme supplie le vo-

leur de la laisser continuer sa route. « Je n'ai plus rien, 

lui dit-elle ; de grâce! laissez-moi aller. —Allons ! allons . 

dit brutalement le voleur, marche, ou je te tue. » 

La blanchisseuse se laisse traîner dans l'épaisseur du 

bois. Arrivés dans un endroit assez sombre : « Tu vas te 

déshabiller; lui dit cet individu, et me donner tes vète-

mens. » La blanchisseuse est obligée de se défaire de ses 

habits, dont cet homme s'empare, à l'exception de sa che-

mise, que la malheureuse eut la permission de garder sur 

elle. « Un instant, ajoute le voleur, comme tu pourrais 

courir après moi et appeler du secours, je vais t'attacher 

lesjambes avec une corde. » En effet, il procède tranquil-

lement à cette opération, et puis s'échappe à pas préci-, 

pités. 

Il fallait à la blanchisseuse quelque temps avant de 

pouvoir se débarrasser des liens qui l'étreignaient, et 

il était trop lard pour qu'elle pût espérer rejoindre le 

malfaiteur. Elle s'empressa de gagner le château de Ba-

gatelle, qui était le lieu le plus rapproché de^ celui de la 

scène, et où elle arriva plus morte que vive tant la 

frayeur et le froid l'avaient anéantie. 

Le concierge de cette résidence l'accueillit avec empres-

sement, et après lui avoir donné les secours que son état 

exigeait, il lui prêta des vêtemens à l'aide desquels elle 

put regagner son domicile. 

Tels sont les faits qui OLT été énoncés par celte femme 

dans la plainte qu'elle a portée. 

— MENACES DE MEURTRE ET D'INCENDIE. — Les époux 

C...., cultivateurs à'Courbevoie, avaient près d'eux leur 

pelit-fils, dont ils avaient pris soin depuis l'enfance, et 

auquel ils avaient toujours témoigné une tendresse aveu-

gle et imprudente. Aussi, de bonne heure, cet enfant leur 

avait-il causé le s plus vifs chagrins, et,à l'âge de dix-sept 

ans, il avait déjà subi deux condamnations pour vol. 

Depuis sa sortie de prison, lés époux C... avaient eu la 

faiblesse de l'accuciilir de nouveau; mais le misérable, au 

lieu de reconnaître par une meilleure conduite l'indulgence 

de ce s bonnes gens, leur faisait chaque jour des scènes 

pour leur arracher de l'argent, afin de satisfaire, sans 

travailler, ses goûts de plaisir et de débauche. Plusieurs 

fois ces malheureux vieillards avaient été obligés de re-

courir à la protection de M. le maire de Courbevoie pour 

se g-.rantir des excès de ce fils dénaturé. Enfin, hier, ce 

misérable, après s'être porté aux derniers excès de vio-

lence envers ses bienfaiteurs, lésa menacés de les tuer et 

de mettre le feu à leur habitation. Devant ces horribles 

menaces, les époux C ont dû recourir à la jus-

tice; ils ont fait leur déclaration à l'autorité, et le coupable 

a été mis à la disposition de l'autorité judiciaire. 

— LES COUPEURS DE POCHES. — La dame Robin, mar-

chande lingère, elen etrantrue dela Cordonnerie; 18, s'é-

t lit rendue à une vente qui se faisait rue du Figuier-Saint-

Paul. Tout à coup, au moment où elle fouillait dans sa po-

che pour payer une acquisition qu'elle venait de faire, elle 

fut très étonnée de ne plus trouver cette poche, qui avait fait 

place à une large ouverture béante. Des agens qui se trou-

vaient dans la foule lui donnèrent l'explicatiou de cette 

métamorphose. Deux industriels, Mayer M..., âgé de 

vingt deux ans, n'exerçant pas d'autre profession que 

celle de voleur, el Simon L..., âgéde vingt et un ans, col-

porteur, avaient, à l'aide de longs ciseaux, coupé la poche 

de la brave dame. Mayer et Simon, dont le premier a été 

déjà arrêté sept fois pour vagabondage, ont été écroués 

au dépôt de la préfecture de police. 

— A l'Opéra -Comique, les deux succès permanens du Dé-
serteur et do Mina se partagent journellement la faveur pu-
blique Hier, il y avait foule au Déserteur, et ce soir la salle 
est en partie louée pour Mina; l'Eau merveilleuse complétera 
cette brillante représentation. 

— Jean Lenoir et le Docteur Robin amèneront ce soir la 
foule au Gymnase: Bouffé, Tisserant, M me» Voluys et Nathalie 
font assaut de talent dans ces deux ouvrages; les Incompris 
et Un Jour d'orage complètent ce joli spectacle. 

SATAN. — Sommaire du 9 novembre: Rechute industrielle 
du Journal des Débats. — Le respect des traités , même 'de 
1815. — Eloquence de l'entrepreneur. — Superbe discours. 
50,000 lignes à o francs. — Groom, cheval, cabriolet, écurie, 
à tint la ligne. — Le Tonneau de Diogène et la demi-pièce 
de l'entrepreneur. — Perte sèche des Débals. — Confiance des 
cliens — Procès de Satan. — Absence pudique. — La Bourse 
et les articles -421 et 425 du Code pénal. — 82,000 francs de 
primes. — M. Julèi Janio, le marquis du Crépuscule et le don 
des Langues. — Distribution des prix au Conservatoire. 
500 élèves, 80 professeurs et 91 lauréats. — La baguette de 
M. Habeneck. — A bon chat bon rat. — Les Gardes du com-
merce et l'acte de naissance. — La nouvelle Russie et le plus 
fécond de nos romanciers. — M. de Montrond et ses salons 
rives du Rhin, Paris et Genève; l'Edile réduit au silence. 
Les petits Rachel offerts et marchandés. — M. Cavé en repré-
sentation en Hollande. —M. Adolphe Dumas, Beaumarcbaiset la 
précaution inutile. — Le mariage économique. — L'infante 
d'Espagne et le bureaucrate. — Les agens de change et leur 
mémoire. — Les 15,000 francs de M. de Lingay. — Coups de 
griffes, etc.' 

Ii'J>r«i?î *s , Beaux-Artg , ITIcifl^ue. 

AVIS AUX ABONNÉS. 

Les abonnés de fous les journaux au-dessus de o0 francs 
.par an qui s'adresseront franco à M. EDOUARD LEBEY rue 

Saint-Georges, 12, à Paris, pour renouveler leurs abo'nne-
mens, recevront pour rien le journal l'Abonné, paraissant le 
1 er de chaque mois, et contenant la matière d'un volume in-S" 
soit douze volumes par année. M. Lebeyne reçoit en paiement 
que des .mandais à vue sur Paris. 

— L'annonce de 80 exemplaires conservés de la Galerie de 
Florence cl du palais Pilli ne peut manquer de préoccuper vi-
vement les artistes et les amateurs de la belle gravure C'est 
une rare bonne fortune, au moment où l'invasion de h vi-
gnette et de l'image tend à pervertir le goût du public, que 
la publication de ces mrigmiiqurs planchas, reproduisant à 
cote «es cuels-d œuvre des « A.PUAEI ., des TITIEN, des SAIVATOR 

fcosi, des r.uBEtis , d. s SUCM1.-AXGE , le» cSa fs-dViivre do U 
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avec une clarté et une intelligence supérieures lnistoire des 

grands artistes des siècles de Périclès et de Léon X, en même 

temps qu'il analyse les mérites de leurs productions. 

Maintenant, comment cet ouvrage, édité à 3,400 francs', 

n'en.coûte-t-il que 300, moins d'un franc par sujet? Cette 

énigme de bon marché tient tout simplement ti ce que l'ad-

ministration de ta Chronique, en devenant propriétaire des 

cuivres do cette galerie, s'est trouvée en possession de toutes 

les gravures et de tous les textes tirés. Comme cette adminis-

tration n'avait songé à utiliser ces planches qu'au bénéfice do 

ses propres souscripteurs , elle les a fait couper pour servir 

exclusivement à la Chronique. Il sera donc impossible de se 

procurer désormais d'autres exemplaires de cette merveilleuse 
collection. 

— La 03e livraison du Nouveau Dictionnaire de droit, par 

M. Bousquet, avocat à la Cour royale de Paris , vient de pa-

raître. Nous y avons remarqué l'article Enseignement, qui est 

devenu tout-à-fait de circonstance. Des réflexions courtes et 

sensées sur le droit même d'enseignement , une histoire abré-

gée de l'éducation publique jusqu'à nos jours , l'analyse des ' 

lois qui régissent chez nous toutes les branches de l'enseigne- < 

ment, depuis les écoles populaires jusqu'aux facultés de droit 

| et de médecine, telle est la substance de cet excellent article. 

Le Nouveau Dictionnaire de droit est d'un usage facile et 

journalier; on a besoin à tout moment de le consulter, et on 

le consulte toujours avec fruit. C'est une bonne idée de l'avoir 

divisé en livraisons pour en mettre l'acquisition à la portée 
de tout le monde. 

— Ou vient de mettre en veute, à la librairie de J. Labitte, 

les derniers volumes des Mémoires de B. Bar'cre. Tout le 

monde voudra lire ces mémoires, remplis de faits curieux , 

d'anecdotes piquantes, et qui jettent un nouveau jour sur 

quelques-uns des faits les moins connus de la révolution 
française. 

Avis iS5iï-«s*e, 

On prévient les lecteurs que M. Bienaimé Duvoir, orlliooé-

diste breveté , directeur et fondateur de la maison spéciale 

pour le TRAITEMENT A DOMicu .E des déviations de la taille, 

vient de transférer son domicile et ses ateliers du passage 

Violet rue Saint-Lazare, 50. 

Spectacles «s 10 novemW 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Eve. 

OpÉRà-CcKieiE. — Mina. 
ITALIENS. — 

ODEOS. — Représentation extraordinaire. 

'? le Magasin, 
rruquière. 

un Jour, les Incompris, Robin 

Orléans, Rouen, Brelan, Déiàzet 
POUTE-ST-MARTIN .— Repressntation extraordinaire 
GASTÉ. — Lucio, la Grâce de Dieu. 

AMBIGU. — Les Bohémiens de Paris. 

CIRQDE-OLÏMPIQUE. — Don Quichotte et Sancho Pança. 

wL.\j .t. — ^|Hu,caia»iua u.\ il iioruinaire, 

"VAUDEVILLE. — Mme Roland, Pourquoi? 

'VARIÉTÉS. — Roquefinette, Jacquot, P-
rr 

PïLÂl3 -R< 

Lenoir, 

IAL. — Pans 

Par un rare bonne r, on a nu constr-
vi>r 80 rx'rnp'aiies da la GAI/E1\I* 

DE FLORENCE EX DV 3PA-

Z,AsS JFXrTI, après lesquels i! sera 
impossible de te procurer cet ouvrage, 
le pius Dean monument, romrr e on le 
Sait, de la gravure et de la typographie 
moderne, représentant les chefs d'œu-
vré de l'antiquité et ceux du fl»oyéB-,l 
âgés la VENUS DE IHÏDICïb et 
la VIEK.GE A IA CHAISE , le : 
S'iDHB GBEO et le BACCEÎJS de \ 
MICUXIM - AWGS, e;c., etc.; enfin 
les plus beaux tableaux do» Haphaël , 
des Ti ien, des Salvator P.osa, des Ru-
bens, Mr., etc. — L'administration de 
ta CHRONIQUE, qui n'en veut point 
faire une spéculation, 1rs offre à un 
prix bien infé.ieur à celui qu'ils ont du 
coûter aux éditeurs eux mêmes. 

ALERIE DE FL0RENC 
Ouvrage qui aoblenu la Médaille d'Or à CE.rp:silion 

SOO FIIMCS nu liesa «le tt,40*> S'VLÊJSC» 
Chaque, exemplaire se compose de quatre volumes grand in-folio, réunissant 200 grandes gravures, — plus de -100 sujets, tableaux, statues, 

bas-reliefs, camées, — et 200 feuilles de texte: le tout sur magnifique vélin fabriqué exprès. L'établissement de cette précieuse collection, faite 

sons le patronage du grand-duc de Toscane, par un homme d'un rare talent, le peintre Wicar, et confiée au burin des Masquelier, des Bervic, 
des Andoin, des Massard, des Forster, des Duplessis-Berteux, a exigé près de DEUX MILLIONS de francs. 

Ces volumes coûteraient de déboursés seuls, s'il fallait les imprimer de.nouveau, au moins 500 francs, tirage et papier; ils sont offerts à ce 

prix ; sui- chine, 400 francs. — Pour 23 francs de plus (323 ou 425, selon l'édition), ils seront expédiés FRANCO par la diligence, reliés, dorés sur 
tranches, avec une splendide couverture frappée d'or aux armes de Toscane. — (On ne reçoit que les lettres affranchies). 

MODE DE PAIEMENT. — En 
remettant 125 francs au directeur de la 
CHRONIQUE, rue Nenve-Saint-Augus- ;

 Paraclfl sous sei 
t.n, B.ST.aPans.ouenlulinviyantun 1343,

 ie
 sieur Rolland a

 v
*î,d» 

mandat de celte somme sur la poste ou j sieur et dame Faucher un 
sur Paris, on recevra sur-e ihau.p les j garni, marchand de vins, esUnih 
deux premiers volumes franco. (.qu'il exploite rue des Doute-tarttf 

Lesurplus pouna être réglé par deux ti"?."!
 c

'
aUèes el

 conditioas ciprim 
mandats de sommes rga'es (loo francs ' 
ou 150 fr. chacun, selon l'tdition), l'un 
à 3 mois, l 'autre à (i mois. 

Après le paiement ou premier de ces 
doux inîndas, on recevra de la mè re 
mau ère les derniers volumes. 

Enfin, en payant le tout comptant, on 
recevra les quatre volumes à la (os, et 
l'on jouira d'une remise de 10 pmr lut), 
ce qui réduit le prix de l'ediiion siir 
chine i 382 tr. 10 cent., et ce ui de l'au-
tre à 592 fr. tiO cuit. 

» novembre 

billard 

el ce 

s audit 

KiUbrairie de *f iirisiirii.Tcnc 

TOISE 
EN 

VENTE DU 

«le CH. MISffGFlAY.—lïans les départ., chez les eoaressionilassa ûu Comptoir cetitral tle ia ILihraiirie. 

H Mil 
DU 

DICTIONNAIRE DE BROÏ DU 

TOME «RCO 

J ONT PARU. 

RÉSUMÉ GÉNÉRAL DE LA LÉGISLATION, DE LA DOCTRINE ET DE LA JURISPRUDENCE , 
MATIERE CILIEE, COM MERCI AME, CRIMINELLE, ADMINISTRATIVE, CANONIQUE, POLITIQUE ET FISCALE, 

Par J. BOUSQUET, avocat à la Cour royale. 

JFormani SO Msivraisons ou $92 pages» — Broché, 12 fratics 5®\cenîimes. — Melié à Vangla 

AVii AUX «USES AVOCAT; 

On désire celer une publication nieo«n,iu 
de leg.sla.ion et jar.sprode. ee corn" uP

r
S

e 

■ n 1res bonne poulion, soseeutiw» .i-^ 
granddévelopp nient, e. pou ^ "!> 
nsn la forluue, sa mo in une très n- i ', 
tels a ceux qui la .oe.tinueron.

 ;dien
' 

S'adresser, de midi à deux heures à ■ 
Chapuy,rtieduBouloy,23. 

SE y ET nu t% m, 

CAFE11ÉRE DAUSSK â Liton, 
romotiur et i iiPro en ,is»„ " 
Vngorpeanl jamsis. i;

n
 utinu" 

bronze etartc, porcelaine rrrb'anV 
^ Ces dsrnièr.s. 2 fr. 23 c. une ta^e" 

laque lasse en sus : o e. ; r« ,.
ui

' 
.joie ae 45 à îoo tasse po.:r fimonadïtr.' 
l'inventeur, rue dStAttCtiY i ehe/ 

premier, et chez les quincailliers a r» ' 
En vente chez Jules MîllïïE, libraire-éâiteur; quai Voltaire, 3. 

COMPLEMENT I\DISPfi\SABLE A LA COLLECTION DES MÉMOIRES RELATIFS A LA RÉVOLL'TiDN 

MEMOIRES DE B. RARERE, Rapporteur du Comité de Salai public, 
Publiés sur ses manuscrits autographes entièrement inédits, par MM. H. CARNOT, député, et DAVID (d'Angers), 

Et précédés d'une Notice sur la vie et les ouvrages de BARÈRE , par M. H. CAKNOT. 

U beaux voL in-8% accompagnés d'un magnifique portrait de BARÈRE , gravé sur acier d'après Isabey , par M. Vallol. 

Prix : 30 fr. et 36 fr. par la poste. 

Le quatrième volume renferme les portraits des hommes politiques et des littérateurs les plus éminents dela révolution , 
de l'empire , de la restauration et du gouvernement de juillet. Au nombre des plus piquants nous mentionnerons ceux de 
Carnot, Danton, Fouché, Marat, Maury. Mirabeau, Kecker, Pichegru , Saint-Just, l'abbé Syeès , Talleyrand , Lafayelte , 
Casimir l'érier, et ceux de MM. de Broglie, de Cazes , Du pin , Jacques l.alïitte, Odilon Barrot , Maréchal Soult , Thiers , 
de Villèle , Béranger, poète, Chateaubriand, V. Hugo, Lamennais , Lamartine, M»« de Staël ; MM. O'Connell, Robert Pecl, 
Wellington, etc., elc. 

Commentaire philosophique et politique sur l'Histoire et les Révolutions 
de France de 1789 à 1830 , par J. HEKKER. 

TROIS Torts volumes in-8°, formant plus de 1600 pages. — Prix : 10 francs. 

LA FRANGE, 
COMPAGNIE ANONYME D'ASSURANCES SUR LA VIE, AUTORISÉE PAR ORDONNANCE DU ROI DU 18 MAI 1843. 

Capital de garantie i trois millions de francs. 

ASSURANCES EN CAS DE DÉCÈS. 

Lei assurances en cas de décès permettent i tout homme sage et prévoyant de laisser à sa mort, et ce moyennant un faible 
sacrifice annuel pendant, sa vie, un capital ou une rente à sa veuve, à ses enfansou à toute autre personne qu'il aura désigir e. 

Le Compagnie LA FRANCE fait jouir ses atsurés de tous les avantage? accordés parles Compagnies anglaises. Les as-
surés pour la vie emièreont un droit notamment à une PARTICIPATION DE 50 P. 100 dans les bénéfices dela Compagnie. 

PLACEMENTS VIAGERS. 

ta Compagnie LA FRANCE constitue aussi des rentes viagères sur une ou plusieurs têtes. A 50 ans, elle accorde un 
intérêt d=i 7 fr. 46 c. pour 100; à 55 ans. da 8 fr. 40 c. pour 100; à 60 ans, de 9 fr. 51 c. pour 100; à 65 ans, de 10 fr. 
68 c. pour 100; a70ans.de 12 fr, pour 100; à l<0 ans, de 14 fr. 89 c. pour 100. 

Les tarifs particuliers de laCompagniett autres rtnseigueme; s se transmsttentdans srs bureaux, à Paris, rue Ménars, C. 

DE STâlL, OR!WNE o
D
 L'ITALIE (ILLUSTRER ̂  

2 magnifiques volumes in-octavo, papier vélin, avec plus da 300 gravures sur bots d'après les destins d'Artistei 
illustres, feu Gérard, Gros, Caiiova, etc., d'après MM. Gudui. 

Chez l'ÉDlTLUR, ru Ttérèse, 1) ; «ARTlNOiN, rue du CoptsauU- Honoré, 4. 

Brevet d'invention et da perfectionne-
ment. — Ordonnances royales. 

PECTOR4UX RAT,S*MIQU1SS 

mnu de veau «ï«» I 

Les médecins les plus côlèb: 

remèdes les plan miles pour combattre effleacemem l< 

Dépôt 

Approuvés par les membres de 
.l'^eadémie royale de Médecine. 

rhçriiiae , rneSt-IIonorë 
3'27. ChezTrablil, pharma-
cien, rue Jean -Jacques 
Rousseau, 21, etruedu frg 
Montmartre, 10, à Paris. 

ni ci.d ^uujour i i^uo uo ia raK iB oe^oue»»», .<i considérant comme un de
8 

Rhumes, Toux, Furouemens, aiïections et irritations de poitrine, 
i mral, rué J.-J. Bous eau, 21. 

DEGENETAIS 

Dépôt pour dé-ail, ■ Brevet it o'don-

groi et exportation, Bf|yni3E«FSyCRËn:)nc ',du RoL Priï ; 

chez SUSSd frères,
8
 **"**5#BÏI» KiHWni>

50c
.
 et90 c

_
 hetaiu 

place de ia Bourse,
 ae M>

 j©IIKS©M.
 tl eMom

P
te au com 

n. ùi.- nierce. 

Encre concentrée en un petit volume, pe craignant ni ca-se. ri roulage, ni a! 
térafion. Economie de 95 p 100 d'emballage et de transport (1200 litres tiennent 
dans une boîte de 50 centimètres cube*). Faite à froid,. Ile n'épaissiî pas daM 

l 'encrier. Cette encre se fait instantanément et noircit en vieillissant. On com-
prend toute l'importance de cette découverte qui permet aa voyageur d'avoir 
ioujiiurs de l 'encre excellente à sa dispo-.t.ion, sans crainte de maculer ses effet- , 
puisque cette poudre est rose, et ne devient noire que par la réaction de l'eau. 

BSontres plates en or . . . ISO fr. 

C Id. id. en argent ÏOO 3 

Tendules de Cabinet de 5 5 à X 50. 

Id. de Salon, prix divers. 

..ris. 

FOUR CACTÈKES, 

Elastiques , ndoucisscos à la gi>im;:ive on 
sspp.ifatifs au (rarou. conservent en se

 R0B
. 

liant leur forme globuleuse, d.tatenl cti.
;lre

^ 
irent la plaie, se prêtent par lenr c'a-licii" 
aux ruouvemrns n.useulaires, enln lit nnent 
une suppuration, facile sans doulmN; ces 
avantages leur ont valu les sud'' âges d»s" mé-
decins et vi"s malades. — Fauh. Mon'inurtrej 
14, et dans les bonnes pl airraci's, ! 

KAÏJ 

a 
Extrait concentre de parfums pour la (

0
i. 

lette, par le docteur Barclay. Cftie.Enu, bre-
vetée du gouvernement, d'un arôme déli-

cieux, est moins chère que l'eau ri< Colonie 
elle dissipe le feu des rasoirs el donne de l'c-
clat et de la blancheur it la peau.— l'rij

 :
 j Ir , 

6 (laçons, 10 fr. so e. — Au dépôt rue Jcan-
J .cqnes-r,o.issean,2i, el ebei U. FRANÇOIS 
rue el terrasse Vivienne, 2. 

MAUX DE BEBISS, 

EAfî ■p s mm r h 
, ' Pour psrfumcr l'haleine, blentl'ir les dent 
| et préserver de la carie, 3 fr. — Poudre den 
lifricc. 1 fr. — Rue J. J.- Rousseau, 5i. 

SICCATIF BRILLANT, 1 B1* et f 

Séchant en deux heures, pour la mise en couleur des carreaux el parqueis, sans froiiage, 
de MOtVtMORV aine el RAvLlAMEL^ brevetés, seuls inventeurs de co produit. Il y a du 
rouge, du jaune, couleur noyer, transparent et vert-noir. Prix : 3 fr. le MI., qui suffit 
pour six métras carrés à deux couches. Chaque livraison est accompagnée d'un pro-
spectus explicatif. (In se charge de la mise en couieur garantie. Ne pas confondre avec 
les contrelaçons. On peut l'employer sur les murs et boiseries. Rue NEUVE ST-MERRÏ, 

9, à Paris. 

PALAIS-ROYAL, GALKHIK KK VALOIS lltJ 
Vient de joindre â ses BIJOCX irr.i'a.lon d'Oïl el de 111 AMANS, l>pp'iealion du CAI VA-

NHME. 11 tient tout le servir» d< TABLE ainsi que. Ic< petits bronzes DORES et ARCEMES 
par li s procédé-, brevetés de MU. RCOI.Z H ELKlNfiTON. 

1 2S G, LA 
AdJudicatioiiM en justice. 

■S" Etude de M« BARBARIN, avoué, place 
Cul de-Bœuf, i,à Marseille. 

Adjudication détiuitive, par suile de licita-
tion entrj majeurs et mineur, en vertu d'un 
jugement du Tribunal civil de Marseille, en 
data du 23 juillet 1S12, en la chambre des 
notaires de Par s, sise place du Chàtelet, 
par le ministère da !V1« Dessaignes, l'un d'eux, 
i» mardi 28 novembre 18)3, heure de midi, 

une ifiaisoii 
située à Monlreuil, près Paris, rue Cuve-du-
Four, 30, et ci-devant 34 bis. 

Composée d'un bâtiment sur ladite rue, 
formant le rez-de-chaussée, premier étage 
et deux chambres en mansarde ; jardin a la 
suite contenant environ 2 ares 75 centiares, 
au fond duquel est un petit pavillon. 

Le tout clos de murs mitoyens avec les 
voisins, tenant d'un côté à M. Crassu; d'autre 
à M. Laroche, et par derrière à U. Roch Pes 
non. 

Telle au surplus que ladite maison se 
poursuit ou comporte avec ses dépendances, 
sans aucune exception ni léserve. 

Mise à prix, 3,3or> francs. 
S'adresser pour voir la maison, sur les 

lieux; et pour les renseignemens, savoir : 
A Paris, i »!« Dessaignes, notaire en ladite 

ville, y demeurant, place des Petits-Pères, 9, 
dépositaire du cahier des charges et des li-
tres de propriété. 

Et à Marseille, 1° à M« Rarbarin, avoué en 
ladite ville, y demeurant, place Cul-de-Bœuf, 
n. i , poursuivant la vente ; 

'>.' Et à M' Albrand, avoué en ladite ville, y 
demeurant, rue de l'Arbre, 9, colicitant. 

L'immeuble dépend de la succession de 
feu M. Pierre Ancessy, décédé ancien négo-
ciant, domicilié à Marseille. 
- La vente est poursuivie par M me Marie-
Françoise-Eugénie Ancessy, sans profession, 
épouse de H. Jean-Joseph-Augusle Chave, 
agent de change, de lui assistée et autorisée, 
domiciliés et demeurant à Marseille, ayant 
pour avoué M e François-Xavier-Ado'phe Bar-

. barin. postulant en cette qualité près le Tri-
b v.ual de première instance de ladite ville, et 
dont l'étude est sit< é" place Cul-de Bœuf, t. 

A rencontre de Ji">« Cécile Ancessy, épou-
se sépa'ée judiciairement de biens de M. 
Jeer. Martin, sans profession, de lui assistée 
el autorisée. 

El encore des héritiers bénéficiaires de 
feue v me Marie-Cécile Ancessy, décedée 
veuve de M Philibert Coyet, lesquels sont : 

(o M mrt Marie Phihppine Pierrette Coyet, 
sans profession, épouse do H. Jean Bapiiste-
Pierre François Martin, commis négociant, 
demeurant à Paris, rue des Petites-Écuries, 
H. 9. 

2» M 11 * Pauline-Cécile-Françoise Coyet, 
majeure fars profession. 

.," Et 3» M. Antoine-Ernest Coyet, é udiant 
architecte, mineur émancipé, demeurant â 
Pari9, rue Poissonnière, is, agissant avec 
l'assisi3nce et l'auloi galion dudit U. Frau-
çois Marlin. son curateur. 

Tous domiciliés et d-meurant à Paris. 
Tous les susnommés colicitaus, ayant pour 

avoué M" Pierre-Jean Baptiste Albrand, pos-
tulant en nette qualiié près ledit Tribunal, et 
don! l'élude est située à Marseille, rue de 
l'Arbre, 9. 

Marseille, le 3n octobre < 841. 
Signé BARBAUIS avoué. (1749) 

BSE5~" Etud; de ,v« ËfiNE avoué, rue Riche-
lieu, 15. 

Vente sur licitsiion en'ro majeurs et mi-
neurs, lu -25 ncve .T.bre 18'3, 

En l'au lien.a des criées d i Tribunal civil 
de première instance de b Seine, local et 
issu • dj la première chambre, une heure de 
relevé^. 

En deux lois qui pourront être réunis, 

BELLE MAISON 

et dépendances, portant en façade sur la 
rue Martel , y compris la demi-épaisseur 
d'un mur mitoyen, 30 mètres 88 centimè-
tres, et sur la rue de Paradis-Poissonnière, 
y compris la demi-épaisseur d'un mur mi-
toyen à élever pour le séparer du 2« lot, 
21 mètres 35 cent. 

2° 1)1 \ TERRAIN 
attenant au premier lot, d'une superficie de 
441 mètres carrés, clos de murs de tous 
côtés, excepté dans la partie où il doit être 
séparé du premier lot par une grille en fer 
à construire ultérieurement. 

La propriété qui forme las deux lots, sise 
à l'angle des rues Paradis-Poissonnière et 
Martel, et portant sur chaque rue le n» 17, 
est d'une superlîcie totale de 1,075 mètres 
55 centimètres environ. 

Le premier lot comprend : to Un principal 
eotps de bâtiment k l'angle des rues Para-
dis-Poissonnière et Martèi, ayant son entrée 
sur la rue Martel par une porte rochère nu-
mérotée 17 ; i° partie d'nn magasin faisant 
suite au corps de bàliment susiodiqué; 3» 
partie d'un autre corps de bâtiment ; 4° une 
portion de cour dans laquelle se treuve un 
corps de pompe. 

La superlicie totale de ce lot est de 634 
mètres 49 centimètres carrés. 

Le deuxiéree lot, d'une superficie de 441 
mètres 6 centimètres carrés, clos de murs 
de tons cô'és, excepté dans la partie où il 
toit èlr« séparé du premier loi par une 
grille en fer â construis ultérieurement et 
à frais communs par chacun des adjudica-
taires, lient par-devant à la rue de Paradis-
poissonnière, et comprend divers magasins 
et hangars élévés sur terre-plain d'un rez 
de chaussée, et d'un seul élage dans une 
partie de leur étendue. 

Mise à prix. 
Le 1er lot sera crié sur la mise 

à prix de 220,OCo fr. 
Le 2<> lot sur celle de eo.oorj 

S'adresser audit M E Aumont, dépositaire 
du cahier des charges, et aux liquidateurs 
de la société, rue du Croissant, 16. 

D'une ordonnai ce rovale en date du 

D'un acte sous leur signature privée, fait 
triple, le 25 octobre, et enregistré, entre : 
I» M. Augustiu-Jean-Eaptiste CLARO, offi-
cier de cavalerie, pour lequel domicile est 
élu à Paris, houlevard Samt-DeniSj t; 2» M. 
Louis LEFOULLON, demeurant à Paris, rue 
Croix-des-Pelils-Champs, 40; 3» M. Pierre 
BOUILLON, demeurant aussi auditParis, rue 
de Chabrol, 63. Il appert que la société en 
nom collectif ayant existé entre lesdùs sieurs 
Claro, Lefoullon et Bouillon constituée à la 
date du 12 janvier 1841, scus la raison so-
ciale LEFOULLON et Comp ; ayant pour ob-
jet l'exploitation du brevet d invention pour 
la composition de l'eau de Mars, au siège de 
lad<te société, boulevard Saint Denis, 9, est 
et demeure dissoute à partir de ce jour; que 
M. 1 efoullon est nommé liquidateur el a 
lous les pouvoirs à cet effet. 

Pour extrait: LAFAURE, 

Rue du Caire, 31. 
Paris, ce 9 novembre 1843. .1342) 

Etude de M» WALKER, agréé, sise à Paris, 
rue Montmartre, 171. 

D'un acte sous seings privés, fait double à 
Monlrouge, le 26 octobre 1843, enregistré â 
Paris, le 7 novembre suivant. 

Entre MM. Nicolas François FRÉROT, on 
cle, et Louis-Alexandre BLANC, négociant 
en vins et associés, demeurant au Petit-
Montrouge, route d Orléans, 23. 

Il appert que M. Frérot, oncle, s'est réser-
vé le droit de dissoudre la socié'é formée 
enlre eux le 7 mai 18(3, par acte dûment en-
registré et publie, pour le commerce de vins, 
en prévenant M. Blanc deux mois d'avance. 

Pour extrait : (i34o) 

à Paris, le 28 octobre îS'iS, eureg'siré, M 

Jean-Pierre LAFON, cher d'inslitution, de- octobre 1813, dont uns a'mpliation a été de-
meurant à Brie - Comte - Robert <Seine-et- posée pour minute â M» Fould, par acie pas-
Marne), et M. FraeçoU-Auguste SENEQUIER, sé devant son collègue et lui, notaires à Pa-
ancien principal clerc d'avoué, demeurant à ris, le 7 novembre 1843, enregistrée; 
Paris, rue Notre-Dsme-des-VietoTes , bô'ét

 ;
 Il résulte que la société anonyme formée 

des Etats-Unis, ont formé une socié:é en là Paris sous la dénomination de" Compagnie 
noms collectifs pour l'exploitation d'une ta- ; anonyme des houillères de la Chazotte et du 
brique d'allumettes avec scierie mécanique, ' Treuil réunis, a été autorisée; et que les 
dont la durée a été fixée à cinq années, à par- I statuts de ladite société ont été approuvé 
lir du 30 octobre 1843 Le siège de la société ' 
a été Usé â ta Petite-Villette (Seine), quai de 
la Loire, 47 bis. La raison sociale est L/IFON 
etSENEQUIER. La signature sociale appar-
tient à chacun des sociétaires, seulement les 
effets de commerce et tous autres engage-
mens devront, pour obliger la société, être 
signés par chacun d'eux. Le fonds social a 
été lixé à la somme de 12.0C0 fr., fournis, 
savoir : jusqu'à concurrence de 8,0J0 fr. par 
M. l.afon; et pour les 4,000 fr. de surplus, 
par M. Senequier. (1335) 

Total, 280,000 fr 
S'adresser pour les renseignemens : 
(•Aîl'Ense, avoué poursuivant, dépo 

s taire d'une copie du cahier des charges, à 
fins, rue Richelieu, 15; 

2» A M« La vaux, avoué colicitant, rue 
Nve-Sl-Augusiin, 22 ; 

3« A M' Chandru, notaire, place Saint-
Germain l'Auxerrois, 41. (1725) 

Wesst«»s i.9MnoS»iiièi»es. 

5'.™:..""' A vendre â l'amiable, en totalité ou 
par lois, ■ 

3©î5î> KSâètreB de Terrain 

environ, prés la rue Rochechouart, allant de 
la rue Turgo' â la rue Neuve-Coquenard. Ce 
terrain, piaillé de beaux aibres, peu! conve-
nir â une pension ou à un établissement in-
dnslri-1. 

S'adivsser à M. Pellechet, architecte, rue 
Blanche, il;etàM« IlUILLIliR , notaire, rue 
Taitbout, 23. , 1736) 

Cabinet de M. ALBARET, passage Si-Roch, 6. 

.'.'une sentence arbitrale, rendue à Paris, 
par MM. Lemoine, Pinède, avocat, et fîonne-
fout, tous trois arbitres juges, le 31 août 
UI3, enlre 1« le sieur jeau LALLEMAND, 
commissionnaire en marchandises, demeu-
rant à Paris, rue Vieille-du-Temple, 75, d'u-
ne part; 

2» El le sieur Jean-Baptiste DEJEAN, com 
missionnaire en marchandises, demeurant à 
Paris, rue Vieilic-du -Temple, 75, d'sutre 
part; 

Déposée au greffe du Tribunal de cotnmer 
ce de la Seine, enregistrée et rendue exécu 
toire par ordonnance de M. le président, en 
daie du i«' septembre 1843, enregistré. 

Il appert : 
Que la société formée entre les parties, le 

l tr septembre 18.2, pour la commission en 
marchandises, a été dissoule à partir du 31 
août 1843 et que M. Jean-Augustin Albarcl, 
demeurant à Paris, passage St-Iloch, 6, a ete 
nommé liquidateur de ladite tociété. 

Pour extrait : 
AI.BARET. 

Vente* iiiobiEi<-t.*eM. 

«g—Elude de M» AUMONT-THIÉV1LLB, no-
taire â Paris, boulevard St-Denis, 19. 

Vuite sur publications volontaires, en 
d: ux lo's sépares, en l'étude et par le minls 
1ère de M» Aumoi.l-TIneville, le lundi 20 no-
vembre 1813, heure de m:di, 

i" lot, dé la propr élé du journal LE CIIV-
RIVAIU et du journal LA CARICATURE, avec 
le matériel <n dépendant, et le droit au bail 
des lieux où ils s'exploitent, rue du Crois-
sant, 16: et enfin du droil d'exploitation du 
litre do journal le ITCARO; 

ue lot, environ 313, 9o4 caricatures cl li-
thographies sur quart Jésus. 

Mises à prix : 
1er lot. 50,000 fr. 
1» lot. 10,000 

tels qu'ils sont contenus dans l'acte 
les 7 et 10 octobre 1843 , par devant' ledit 
M' Fould et son collègue, nptaires à Paris. 

Pour extrait, signé IFODLB. ( 1 332) 

D 'un acte sous signatures privées, e.î date 
» Paris du «7 oclobre 1843, enregistré le 7 
novembre suivant, (olio 29, r'elo, cases 8 et 
7, par Tcssier, qui a reçu 6 fr. 60 c. 

Il appert qu'une sociéié en nom collectif a 
été formée pour cii q ans, â partir du 1er 
novembre 184 1, enlre les sieurs Jean LAL-

LEMAND. demeurant à Paris, rue Vieille du-
Tëmple, 75, el Denis FROUSSARD, employé, 
demeuram mêmes rue et numéro. 

L 'objel de celle société est la fabrication 
des peignes métalliques. Son siège est à Ca-
ris, rue Vieille-du-Temple, 69, sous la rai-
son sociale LALLEMAND et Comp. 

M. L '.llû'nand est seul gérant de la société 
il a seul la signature sociale. 

Pour extrait : 
J. LALIEJIA:ND. 

Suivant acte reçu par M» Meunier, notaire 

Suivant acte passé devant Kî' 1 Emile Foui J, 
notaire à Paris, qui en a gardé minute, et 
son collègue, les .7 et 10 oclobre 1443, enre-
gistré; 

Il a été formé, sauf l'approbation du gou-
vernement, une société anonyme ayant pour 
objet : 

i» L'exploitation des mines de houille 
comprises dans le périmètre n° 8, du bassin 
houille r de Sl-Elienne; 

2 L'exploiiabon des mines de houille de 
Treuil, comprises daus le périmètre n° 7 
du même bassin houilKr; 

30 Et la vente des charbons à provenir de 
ces exploitations. 

Et des statuts de celte société contenus 
audit acte, il résulte que ladite société exis-
terait sous la dénomination de Compagnie 
de houillères de la Chazotte et du Treuil 
réunie ; 

Une sa durée serait de 99 années à comjj
7 

1er de la date da l'.:utorisat'on royale; 
Et que la siège de la société serait fixé à 

Paris; 
Que l'apport social se composerait : 
i» De tousles droits qui appartenaient à 

la sociétécivileet particulière de la Chazotte 
et du Treuil réunis dans la concession de la 
mine da houille de la Chazotte accordé à M. 
Jovin Peshoyes et autres, comprenant une 
superticiedef06hecta.es; . -

-, « De la concession de la mine de houille 
du Treuil, accordées MM. Jovin frères tl au-
tres comprenant une superlicie de >93 hec-
tares, déduction (aile de la pelite partie ac-
cordée 1M de Roche-Taillée; 

3» Des droits de redevance acquis par la-
dite société civile, et appartenant àson fonds 
de réser e. 

40 Des magasins d'Audrezif ui, des lia i 
menset terrains du Treuil, des micbinei 
agrès, BaeuUrà, ustensiles, appiovisidnivi-
mens servant à l 'ex. loilatinn des mines, des 
puits elltava.x exécutés dans l'étendue f es-
dit?s com e-sions descharbons existant sur 
plâtre el en m-jgasins et des valeurs en cais-
se et en portefeuille, le tout s'é'evant à une 
valeur de 025. 766 fr. 32 c; 

50 Et entin de tout çe qui pourrait excéder 
les appui t. ci-dessus par suile de l'exploita-
tion jusqu'au jour de l 'autorisauon rojale; 

Que le fonds social serait divisé en |to s 
mille cinq cent cinquante aciions appar 
tenant aux diverses personnes dénommées 
audit acte, et que chacune de ces actions 
donnerait d. oit A un Irois mille cinq cent 
cinquantième lant des bénéfices nets de la-
dite soc été quo de son actif mobilier et im 
mobilier-

Que les affaires de ladite société seraient 
ré-,ies pur un conseil d'adminisiralion ellsous 
son autorité par un directeur do.d les attri-
bi.tiens 'Ont déterminées en l'acte extrait ; 

Etq. 0 M. Pierre-Joseph ALLANT DE J.vS 
Sll, propriétaire demeura". * Paris rue de 
Provence, 52, présent audit acte, et qui a 
accepié > a été nomme dire n.ur . saul 
l'approbation par la première assemblée gé-
néra'e. 

pour extrait, signé l'oui.n. 

^Suivant acte reçu par M« Desmanèche, no-
taire à la Vilt'tté, le 27 octobre 1843, enre-
g stré; M. Pierre MAURICE el M. Eugéne-Al-
eiudor MAURICE* demeurant tous deux à 
Pans, rue Si-Antoine, 77, ont dissous à par-
tir du I er novembre 1843, la société en nom 
eorcatif formée entre eux scus la raison so-
ciale MAURICE frères, pour l'exploitation de 
leur fonds de commerce de n.archand épi-

rue St Antoine, 77. aux termes d'un ae-

7 ; de leurs créances remettent préalablement 1 

lturs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MA1NGUET jeune, voilurier à 
F'outenay sous-Bots, le 15 novembre à 3 
heures (S» 4030 du gr.), 

Du sieur MAILLOT, tapissier, rue Neuve-
St Roch, 7,1e 16 novembre à 11 heures (No 
3.98 du gr ;; 

Du sieur GAGNAGE ainé, épicier, ru-1 des 
Hospitalières SI Gervais, 2, le 15 novembre 
à 11 heures ; ÎV « 3621 do gr. ; 

Du sieur ROBERGE, md de toiles, boule-
vard Sl-lisrtin, 47, le 16 novembre à 12 heu-
res (N° 3991 du gr.); 

Du sieur PÉTREMENT, coiffeur, galerie de 
Nereouirs, 6, le 15 novembre à il heurts 
(No 4033 du gr.); 

Peur entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être prccèié à un con-

cordat ou à un contrat d'union^ ei, au dernier 

cas
 y
 être immédiatement consultés , tant sur cier, 

e passé devant Me Deshayes, notaire â l'a-.\ les faits de la gestion que sur Vutilité da 

ris, le ïi juin 1S41. Les deux associés res-
tent chargés de la liquidation de la société. 

(1334) 

'à'râ:«tî :5ê'{8 de ewssissses'ce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, dut NOVEMBRE 1843, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur MENAND, md de vins, rue des 
Vieux-Auguslins, 53, nomme M. Leroux 
juge-commissaire, et M. Colombel, rue de la 
Ville-Levéqtiej 28, syndic provisoire y8« 
4103 du gr.); 

CONVOGATIOÏVS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SÏNDICS. 

Du sieur lîIDAUT, tailleur, rue Sl-Antoine, 
: 73, la 15 novembre à 12 heures (Ko 4100 
du gr.); 

Du sieur BOUTIGNY, rel eur, rue des 
Grés, to, le 14 novembre à 10 heures (Ne 
4ib5 du gr.); 

Pour asscîier a l'assemblée dans laquelle 

M. le ju%e-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l 'état des erèan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

lioTA. Les tiers"-porieurs d'ellels ou endos-
semeiis de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de rernellre au greffe leurs adrea-
5es,a!ittd'ëtieconvoquéspourlesassemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur FAUCONNIER, plumassier-lleu-

riste, rue St-Uonoré, 33., le 15 novembre 
4 1 heure i|2 ;No 10)8 du gr.); 

Du si»urSIGAS (décédé), md de fer, rue 
du Pe.il carreau, le H uoiembrea 3 heures 
(N' 3739 dugr.): 

Du sieur PATEY. conoyeur, rue St-Maur, 
84, le 15 novembre à 9 heuresiN» 403s du 

gr.); 

Du sieur DEBMNAY, linger, rue du Ca rs. 
10, le 16 novembre à i2heurts(K« 4093 du 

gr.); 

Du sieur BERNIIARDT, facteur d« pianos, 
rue de lluil'ault, 17, le 16 nov. mbre ài heure 

{ti° 4084 du gr ); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

U. le juge-commissaire , aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA U est nécessaire que lea créanciers 
convoqués pour les vérificalionetalfirmution 

maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA. 11 ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vériïiés el afcrraés ou ad-
mis par provision. 

PRODUCTIONS DE .TITRES. 

Sont invités à produire dans ledèlai â.e vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbrè
t
 indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur DE LÉOTAIÏD, éditeur de gravu-
res, quai St-Michel, 1 1, entre les mains de 
M. Boulet, rue Geotfroid-Marie, 3, syndic de 
la faillile (Ko 41 46 du gr.); 

Du sieur TIEBCELIN, marbrier à Belle-
ville, entre les mains de M. Decagny, clcitte 
St-Merry, 2, syndiede la faillite (N° 4i4idu 

gr.); 

Da sieur GASTB'EAU, mil de vins-trai-
teur, barrière Rochechouart, 6, entre les 
mains de M. Sergent, rue des Filles-St-'Iho-
mas, 17, syndic de la faillile (No 4-128 du 
gr.); 

Pour, en confi rmitè de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1838, éVre procédé à la vérifica-

tion des créances , qui commenreyj immédia-

temenlaprès l'expiration de délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union do 
la faillite du sieur PEIGUE, confiseur, rue 
Saint- Marlin, 66, sont imvités à se rendre, 
le 15 novembre k 12 heures précis s, au 
palais du Tribunal de commerce. 

sur Futilité du maintien ou du remplacement 
desdits syndics tN'o 2476 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU VENDREM 10 NOVEMBRE. 

DIX HEURES : Faure, md de bois de con-
stnu lion, ct£t. - Lefebvre, emrep. de bâ-
timeus, td. - Jumel. nul de nouveautés, 
conc. - Lang, fa h de bretelles, vérif. — 
Raion fils, md de fruits, id. 

MIDI : La'uglale s î né, tapissier, redd. de 
comptes Pote fer. gaiuier, eliît-

IROIS HEURES : Merrior, md do papiers, idr 
— Hué, rnd de colle, id. — Veuve Iler-
v ieux, anc, mde de vins, conc. 

Tsbéeèm et gs&Sitimt» 3itj.it ss. 

salle de? 
assemblées des faillites, pour, conformément 
à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'exousabilité du failli 
iN» 3694 du gr..). 

U| les créanciers composant l'union de 
la (aillile du sieur PERKOT, inipri.neur, im-
passe du Doyenné, 5, sont invités à se rendre, 
le M novembre â 1 heure l pi, palais du Tri-
bunal de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément â l'art. 537 delà 
loi du 28 mai 1831. entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics , le 
débattre, le clore et l'arrêter, leur donner 
décharge de leurs fonctions el donrier leur 
avis sur l'excusabilité du failli ( Ko 3067 du 
gr.). 

MM. les créanciers de l'union de la faillite 
du sieur SPENCLER lils tailleur, rue- du 
Roule, il, sont invités à se rendre, le 15 
novembre .4 une heure, ou palais du Tnbu-
nal de commerce, salle des assemblées des 
faillil-s. pour, en exécution de l'anii le 536 
de U loi du 28 mai 1338, entendre le compte 
qui sera rendu par les syndics de leur ges-
tion, donner leur avis tant sur la g' s ion que 

Du 7 novembre 1843. 

M. Bled, 27 ans, rue Neuvr-d;s Pilits-
Chauip-, 76. - M. Constance, 53 ans, rue 
du Faub.-Sl-Anlo:ne, 333. — M. G'>i!tau,65 
ans, rue de Cbaronne, i63. - Mue IJgi.r, 
2S ans, rue Rojale, 16. — Mme Gravoy, 38 
ans, rue de Colle, 15. — M. de Talaniouu. 84 
ans; rue Laïïiue, 45. - M. Margntry, 85 ans, 
ans, rue du Faub.-Poissonnière, n. — Mme 
de Villeneuve, 84 ans, ruo Venladotir, 9. — 
Mme Lavocat, 65 ans, rue Coq-Héron, 3. — 
MmeDescoi, 69 ans, rue de Lancrv, à l'in-
stitution des jeunes demoiselles. - M. lio-
soy, 51 ans, rue Ste-Avoie, 58. - M. Dufeoti, 
53" ans, rue St-Merry, 39. — M. Desnoyeri, 
48 ans, rue SI Sébastien, 4. - 51. Roques, 
81 ans, rue Picpus, 16.— M. TerneuU, '2 

ans, rue St-l aul, 11. —M. Foussard, 38 ans, 
rue de Grenelle, 86. — M. Perlcl, 35 ans, 
rue Madame, 32. — M. Komig, 59 ans, bou-
levard Montparnasse, 33. — Mme Clipct, 
ans, rue Montparnasse, 5. 

BOURSIS DU 3 NOVEMBRE. 
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